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Préface Le patrimoine affecté à l’enseignement supérieur et à la recherche, avec plus de 18 millions de m², soit près de 40% du patrimoine immobilier de l’État, présente une grande diversité historique, architecturale et fonctionnelle, qui se caractérise, malgré des bâtiments parfois de grande qualité, par : + une situation globalement dégradée : une part importante des bâtiments est considérée comme vétuste ; + un parc hétérogène et énergivore. Dans le cadre de leur autonomie, les établissements assurent la gestion de ce parc, ce qui constitue pour eux un enjeu majeur. Il leur faut par ailleurs répondre aux objectifs ci-dessous : + soutenir la compétitivité et l’attractivité des territoires, par des campus connectés et respectueux de l’environnement ; + offrir aux acteurs de l’enseignement supérieur et de la recherche des campus attractifs et fonctionnels, sinon exemplaires ; + s’intégrer dans une politique de site, cohérente et soutenable sur le long terme, tant économiquement qu’écologiquement. Le contexte national et européen relatif à la transition énergétique impose d’ailleurs à l’Etat et à ses opérateurs de s’inscrire dans ces objectifs, notamment en matière d’économies d’énergie et de réductions des surfaces bâties (FEDER, CPER, projet de loi de transition énergétique). Au-delà de cette obligation, les acteurs de l’enseignement supérieur et de la recherche sont, grâce à leurs responsables élus et techniciens, de plus en plus spontanément soucieux de la qualité et du coût du patrimoine dont ils sont les dépositaires. Depuis dix ans, les outils informatiques et les méthodes de travail qu’ils ont acquis, les démarches programmatiques qu’ils ont amorcées (schémas directeurs, programmes pluriannuels d’investissements, etc.) et la globalisation de leur budget ont permis à certains établissements de développer une vision stratégique moteur du changement. Aujourd’hui, un patrimoine optimisé – c’est-à-dire mieux adapté aux usages et répondant aux impératifs de la transition énergétique – représente l’opportunité de déployer plus de moyens directs pour l’enseignement et pour la recherche. Les établissements l’ont bien compris et demandent à être accompagnés, et de pouvoir bénéficier des témoignages et des présentations des meilleures pratiques identifiées sur le terrain. Face à l’ensemble de ces enjeux, les quatre partenaires - CPU , Amue, MENESR, Caisse des dépôts- ont décidé de réaliser le présent guide, avec l’appui des établissements (équipes présidentielles, DGS, directions techniques) et des réseaux professionnels (IRE, Artiès…), et en liaison étroite avec le travail de l’IGAENR. Tous partagent l’objectif d’aider les établissements d’enseignement supérieur et de recherche à construire et à programmer efficacement leur propre stratégie immobilière. Cette publication commune, qui s’inscrit également dans le cadre du partenariat Campus d’@venir entre le MENESR et la Caisse des Dépôts, propose ainsi une méthode pragmatique d’optimisation et de rénovation du patrimoine universitaire et présente des illustrations concrètes, pour que chaque établissement puisse répondre au mieux, et en toute autonomie, aux enjeux immobiliers de l’enseignement supérieur et de la recherche.



Signataires CPU Le président Jean-Loup Salzmann



Amue Le directeur Stéphane Athanase



MENESR La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle Simone Bonnafous
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Caisse des dépôts Le directeur du développement territorial et du réseau Stéphane Keïta
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Introduction —



De l'intérêt de guider le patrimoine ?
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À qui s’adresse ce guide ? Il s’adresse à l’ensemble des responsables parties prenantes de l’immobilier tels que les Présidents et leurs équipes, les Vice-Présidents, les Directeurs généraux des services, les responsables immobiliers, développement durable, financiers, et tout autre décideur intervenant sur le patrimoine. Il a pour ambition de s’adresser au plus grand nombre, aussi bien dans les établissements initiant la démarche, que dans ceux plus avancés, qui pourront trouver, au travers des illustrations et des fiches thématiques, matière à approfondir leurs réflexions et à aller plus loin dans les actions mises en œuvre.



Ce guide vise à accompagner les démarches d’optimisation et de rénovation du patrimoine des établissements d’enseignement supérieur et de recherche



Optimiser et rénover le patrimoine universitaire : une opportunité à saisir pour maîtriser les risques à venir plutôt qu’une obligation supplémentaire Le patrimoine immobilier représente une charge importante dans le budget des établissements, même si elle est mal connue du fait de l’absence d’un budget annexe1 ou d’une comptabilité analytique, et de la multiplicité des postes de dépenses (personnel directement ou indirectement affecté, fluides, contrats de prestations techniques et de services, travaux, achats, etc.). Selon l’enquête de l’Amue sur les systèmes d’information et de pilotage de la gestion de patrimoine2, les dépenses de fonctionnement des établissements en matière de patrimoine sont estimées à 40 € par m² et par an en moyenne (y compris la masse salariale), un tiers de ce budget étant consacré à l’énergie3. Dans un contexte contraint par la diminution globale et le cloisonnement des financements aux échelons nationaux et locaux, l’évolution de ce patrimoine est confrontée à la conjonction de plusieurs facteurs qui impactent directement les budgets. Tout d’abord, un état de vétusté, parfois marqué de non-conformité, dû aux manques d’entretien et de maintenance accumulés au fil des décennies. A cela s’ajoute l’incidence des constructions récentes dont il faut également assurer l’exploitation. Sur le cycle de vie d’un bâtiment, les coûts d’exploitation – maintenance représentent globalement 75% du coût total contre 25% pour les coûts de conception et de réalisation4. Les normes et les réglementations deviennent de plus en plus contraignantes en matière de sécurité, d’accessibilité, de prévention des risques et de performance environnementale, auxquelles s’ajoute le respect des objectifs en matière de transition énergétique. Enfin, l’augmentation du coût de l’énergie devrait être significative dans les années à venir. Dans le même temps, s’ouvre l’opportunité de contrebalancer ces facteurs technico-financiers par trois autres leviers, à l’inverse, très positifs : + L’optimisation des locaux sous-occupés dans nombre d’établissements, d’autant plus coûteuse pour ces derniers que la plus grande partie des coûts immobiliers est directement proportionnelle aux mètres carrés occupés. + L’évolution des pratiques d’enseignement et de recherche qui modifie profondément l’usage des locaux, en faisant émerger de nouvelles organisations fonctionnelles résultant du développement du numérique, de la diminution des cours dispensés en grand amphithéâtre, de la mutualisation de petites salles banalisées, de salles de travail en « mode projet », du besoin d’espaces partagés de convivialité et de rencontre… + La mise en évidence par de nombreuses recherches internationales d’une forte corrélation entre le confort et la qualité d’usage des bâtiments et le niveau d’efficacité et de réussite des occupants. Ainsi, pourquoi concevoir l’optimisation et la rénovation du patrimoine des établissements comme une contrainte ou une obligation ? C’est au contraire l’opportunité de mieux répondre aux besoins des missions d’enseignement et de recherche, ainsi que de fonctionnement des organisations, tout en maîtrisant les coûts d’exploitation.



5 1 + Il est à noter que le Décret n° 2014-604 du 06 juin 2014 introduit la possibilité de compléter le budget des établissements ne bénéficiant pas de la dévolution du patrimoine d'un budget annexe immobilier 2 + Enquête de l’Amue, Caisse des Dépôts, CPU et MENESR « Systèmes d’information et de pilotage de la gestion de patrimoine des établissements d'enseignement supérieur et de recherche » Novembre 2013 3 + Dans les bâtiments tertiaires, une valeur couramment constatée pour les coûts d’exploitation-maintenance courante (hors gros travaux) et de services est de l’ordre de 75 à 100 € HT par m² et par an (source ARSEG). 4 + Cf. guide « Ouvrages publics & Coût global » janvier 2006 www.archi.fr/MIQCP



C’est l’opportunité de faire du patrimoine un levier au service de l’efficacité et de l’attractivité de l’établissement (maîtrise des coûts globaux, amélioration du cadre de vie et de la qualité de vie sur le campus, adaptation aux nouveaux usages), de son intégration dans le territoire et de sa capacité d’innovation, par la mise à disposition de lieux et d’outils adaptés, comme le souligne le rapport de l’IGAENR de mars 2014 .



Des résultats significatifs, y compris à court terme Les démarches lancées par plusieurs établissements montrent que cela est possible et, au bout du compte, efficace. Les établissements, en tant qu’opérateurs de terrain, sont en effet de plus en plus nombreux à mettre en œuvre ces projets stratégiques et de conduite du changement, que ce soit au travers des opérations Campus ou de réalisations financées par les contrats de plan Etat-Région (CPER), et constatent très rapidement des gains significatifs : + 15% à 20% d’économies à court terme sur le coût de l’énergie ; + 20% de réduction supplémentaire des coûts d’exploitation et de maintenance, grâce à l’optimisation des surfaces et une meilleure connaissance du patrimoine ; + Recettes complémentaires par la valorisation des espaces disponibles (événementiel, location temporaire, formation tout au long de la vie, insertion professionnelle...) pouvant atteindre quelques centaines de milliers d’euros ; + Amélioration de l’attractivité de l’établissement (augmentation du nombre de demandes, augmentation de la fréquentation, palmarès de l’Etudiant…) ; + Augmentation du taux de satisfaction des occupants (étudiants, enseignants et personnels administratif).



Une démarche exigeante mais nécessaire Pour réussir, la démarche nécessite que les établissements se dotent ou poursuivent le renforcement en compétences et en expertises spécifiques, internes et externes, utiles pour les besoins du projet et l’exploitation future des sites. Ces expertises sont pour partie mutualisables selon la taille de l’établissement à l’échelle d’un ou plusieurs sites, de la Communauté d’universités et d’établissements (Comue), voire entre acteurs du territoire. L’insertion dans le territoire est en effet l’un des éléments clés du projet, sachant le rôle et le poids des acteurs que sont les établissements à l’échelle de la Ville et de la Région. La gouvernance est sur ce plan-là, comme les autres, un facteur déterminant pour le succès de la démarche. Elle porte la vision, en lien avec le projet pédagogique et scientifique, véritable prérequis au lancement du projet. La gouvernance doit aussi s’engager pour garantir une certaine stabilité sur les actions lancées et inscrire la démarche dans une planification pluriannuelle des dépenses d’investissement et de fonctionnement à horizon 15 ans. Ceci afin d’éviter que le patrimoine ne soit pris comme une variable d’ajustement, tout en sachant que la stratégie et la planification sont évolutives et doivent être actualisées périodiquement. La démarche est nécessairement collaborative et elle implique d’être soi-même convaincu puis de convaincre. Elle bouleverse les habitudes et de ce fait peut se heurter à des freins bien réels. Cependant, elle peut être progressive. Mettre en œuvre des premières opérations ayant valeur d’exemple est également facilitateur pour la conduite du changement. Pour donner un ordre de grandeur, à dire d’experts , 50% de la réussite du projet repose sur le facteur humain (portage par la gouvernance, adaptation des pratiques, démarche participative, coopérative et décloisonnée), 30% sur la dimension technique du patrimoine et 20% sur l’informatique et l’adaptation des locaux au plan digital et numérique. L’objectif de ce guide est donc de fournir une méthodologie de mise en œuvre de la démarche, notamment en mettant en lumière les questions à traiter, en identifiant les points de vigilance et les écueils à éviter et en partageant les retours d’expériences réussies de plusieurs établissements.



Bonne lecture !
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Comment utiliser ce guide ? CE GUIDE PROPOSE TROIS TYPES DE CONTENUS : 1 + UNE DÉMARCHE EN TROIS PHASES La première partie du guide est structurée en trois phases et sept étapes de mise en œuvre de la méthodologie d’optimisation et de rénovation du patrimoine immobilier :



PHASE 1



PHASE 2



PHASE 3



SITUATION EXISTANTE



STRATÉGIE D'ÉVOLUTION



POINTS DE VIGILANCE



ET ANALYSE



POUR RÉPONDRE



SUR LES PHASES



DES BESOINS



AUX BESOINS



OPÉRATIONNELLES



1



Ambition du projet



4



2



Diagnostic et enjeux



5



3



Expression des besoins et optimisation à court terme > Préprogramme général



Scénarios intégrant le développement durable et montages Lancement opérationnel du projet > Situation de référence > Programme



6 7



Mise en œuvre optimale du projet dès la phase d'études Exploitation / Maintenance



Afin d’en simplifier l’utilisation et permettre aux lecteurs d’accéder aisément aux informations recherchées, chacune des étapes fait l’objet d’une page de synthèse introductive précisant ce qu’il faut retenir : 



+ Les objectifs ;







+ Les principales étapes et les pages correspondantes ;







+ Les livrables ;







+ Les points d’attention.



2 + DES FICHES THÉMATIQUES La deuxième partie du document regroupe dix fiches thématiques détaillant certains thèmes et outils liés à la démarche.



3 + DES RETOURS D'EXPÉRIENCES Des retours d'expériences d'établissements illustrent douze thèmes principaux et sont répartis dans tout le document.
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ÉTAPES



Schéma général de la démarche d’optimisation et de rénovation du patrimoine PHASE 1



PHASE 2



PHASE 3



SITUATION EXISTANTE



STRATÉGIE D'ÉVOLUTION



POINTS DE VIGILANCE



ET ANALYSE



POUR RÉPONDRE



SUR LES PHASES



DES BESOINS



AUX BESOINS



OPÉRATIONNELLES



1



Ambition du projet



2



Diagnostic et enjeux



PRINCIPAUX OUTILS



DURÉE INDICATIVE



3



Expression des besoins et optimisation à court terme > Préprogramme général



4 5



Scénarios intégrant le développement durable et montages Lancement opérationnel du projet > Situation de référence > Programme



6



3 à 5 ans



7



6 à 8 mois



12 à 18 mois



Mise en œuvre optimale du projet dès la phase d'études



Exploitation / Maintenance



30 ans et plus



+ Schémas Directeurs



+ Outils de simulation



+ Outils de simulation



+ Diagnostics et audits



+ Segmentation du patrimoine



+ DOE, DIUO, DEM



+ Grille d'auto-diagnostic IGAENR



+ Fonds chaleur, CEE



+ Grille d’analyse des offres



+ SI patrimoine



+ CPE, CPPE



+ Commissionnement



+ Entretiens semi-dirigés



+ PPI



+ Méthodes de labellisation



+ Cartographie des compétences



+ Compétences complémentaires (AMO, ATMO, ect.)



de l’exploitation



+ Questionnaires, enquêtes + Groupes de réflexion



+ Situation de référence



+ «Intracting»



+ Stratégie des alliés



+ Observation + Cartographie des acteurs + Compétences complémentaires (AMO, ATMO, ect.)



VALIDATION PAR LA GOUVERNANCE & LANCEMENT DU PROJET Ce schéma général, formellement séquentiel sinon exhaustif, doit s’appuyer et s’accompagner d’expérimentations locales, d’allers et retours, qui sont autant d’occasions de progresser dans l’organisation générale comme sur des champs particuliers. Cela suppose d’associer les parties prenantes dès l’amont pour construire les réponses et se les approprier en mobilisant l’intelligence collective au-delà des indispensables séparations fonctionnelles ou hiérarchiques.
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Une démarche en 3 phases & 7 étapes PHASE 1 SITUATION EXISTANTE ET ANALYSE DES BESOINS En savoir + p.13



1 Ambition du projet Objectifs + Recueillir le projet d’établissement et les orientations stratégiques définis par la gouvernance + Identifier les moyens actuels de la fonction patrimoine et les axes d’amélioration + Cartographier le système d’acteurs



Livrables + Formalisation des orientations stratégiques de l’établissement validées par la gouvernance + État des lieux de la fonction patrimoine



En savoir + p.23



PHASE 2 STRATÉGIE D'ÉVOLUTION POUR RÉPONDRE



OPÉRATIONNELLES



intégrant 4 Scénarios le développement durable En savoir + p.71



2 Diagnostic et enjeux



Objectifs + Étudier 2 ou 3 scénarios d’évolution



Objectifs + Connaître pour gérer et arbitrer



+ S’assurer de la faisabilité technique, financière et opérationnelle du scénario retenu



+ Collecter les informations nécessaires à l’élaboration de la stratégie d’optimisation et de rénovation du patrimoine + Identifier les prérequis indispensables et manquants Livrables + Informations patrimoniales minimales



+ Arbitrer les solutions étudiées Livrables + Etude scénaristique + Scénario définitif et montages + Planification pluriannuelle des premières opérations



En savoir + p.39



des besoins et 3 Expression optimisation à court terme



5 Lancement opérationnel du projet > Situation de référence > Programme



en œuvre 6 Mise optimale du projet



dès la phase d'études



Objectifs + Méthodes d’amélioration des performances + Fournir un DCE permettant un suivi adapté des prestations, notamment sur les aspects de développement durable + Définir les actions d’accompagnement + Réaliser le bilan de la démarche et initier des actions correctrices éventuelles Livrables + Dossiers de consultation comprenant une description précise des attentes



En savoir + p.87



+ Retour d’expérience et plan d’actions associé



/ 7 Exploitation Maintenance



> Préprogramme général



Objectifs



Objectifs + Recenser l’ensemble des besoins des différentes parties prenantes de l’établissement conformément aux orientations



+ Evaluer les moyens à allouer à la démarche



Objectifs + Mettre en place un pilotage adéquat des prestations d’exploitation-maintenance



+ Structurer le suivi et le pilotage de la réalisation des actions



+ Optimiser les coûts d’exploitation-maintenance



+ Initier la mise en œuvre des solutions retenues dans les meilleures conditions possibles



+ Accroître la qualité des prestations de services



+ Traduire et hiérarchiser ces besoins + Identifier les premières actions d’optimisation Livrables + Organisation du projet, composition des instances et modalités de suivi et de pilotage + Préprogramme général validé par la Gouvernance



En savoir + p.99



+ Plan d’actions d’accompagnement



+ Audits et diagnostics existants + Analyse de la situation existante



POINTS DE VIGILANCE SUR LES PHASES



AUX BESOINS



et montages



PHASE 3



Livrables + Dispositif de management de projet adapté à la phase de réalisation + Situation de référence + Programme des premières opérations



En savoir + p.105



Livrables + Dispositif de pilotage des contrats + Plan d’actions d’optimisation des contrats de fournitures et/ou de prestations + Analyse des gains dus à l’optimisation des contrats de fournitures et/ou de prestations
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Cf. chapitre 3.7 Formalisation d’un préprogramme général (p66)



PHASE 1



Situation existante et analyse des besoins
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PHASE 1



PHASE 2



PHASE 3



SITUATION EXISTANTE



STRATÉGIE D'ÉVOLUTION



POINTS DE VIGILANCE



ET ANALYSE



POUR RÉPONDRE



SUR LES PHASES



DES BESOINS



AUX BESOINS



OPÉRATIONNELLES



1



Ambition du projet



4



2



Diagnostic et enjeux



5



3



Expression des besoins et optimisation à court terme > Préprogramme général



Scénarios intégrant le développement durable et montages



6



Lancement opérationnel du projet > Situation de référence > Programme
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Mise en œuvre optimale du projet dès la phase d'études Exploitation / Maintenance



L’optimisation et la rénovation du patrimoine d’un établissement d’enseignement supérieur et de recherche va largement au-delà de l’aspect technique du niveau de vétusté et de performance énergétique des bâtiments, même si ce domaine est tout à fait important. De nombreux acteurs – internes et externes – peuvent contribuer à la réflexion dont les orientations et la responsabilité appartiennent, bien évidemment et in fine, à la gouvernance de l’établissement, dont l’implication est fondamentale pour la réussite de cette démarche. En effet, les activités d’enseignement et de recherche de l’établissement ainsi que leurs évolutions constituent les principaux déterminants de cette stratégie, le patrimoine bâti et non bâti permettant le déroulement de ces activités dans de plus ou moins bonnes conditions. D’autre part, l’établissement est de plus en plus un acteur du territoire, non seulement par l’adéquation de ses activités de formation et de recherche avec les besoins de développement socio-économiques de ce territoire, mais également par l’intégration des campus dans le fonctionnement urbain du territoire concerné, en termes, par exemple, d’ouverture, de continuité urbaine, de flux de déplacements, de services, d’activités sportives, de logements…, et d’échanges économiques. Avant d’évaluer les besoins et d’entamer la réflexion sur les orientations stratégiques relatives au patrimoine, des analyses assez fines de la situation existante se révèlent incontournables en tant que socle de l’élaboration du programme. Le panorama de ces analyses et leur contenu sont présentés dans les chapitres suivants, allant du recensement des démarches, réalisées et en cours, en termes de stratégie immobilière, à la cartographie des différents acteurs et de leurs rôles respectifs (instances de gouvernance, directions et services internes à l’établissement, interactions avec des acteurs externes à l’établissement, voire au site…). Ces analyses concernent également les aspects liés aux activités de l’établissement (nature des enseignements et des recherches, affectation et occupation des locaux...) et bien entendu les aspects purement immobiliers. L’ensemble piloté de ces informations, confronté à une situation cible optimale, tenant compte des besoins actuels et à venir, permettra d’élaborer une trajectoire de mise en œuvre qui se traduira ensuite par une planification pluriannuelle des dépenses d’investissement et de fonctionnement, des économies dégagées, et des recettes. Les informations et les documents cités ci-après ne sont malheureusement pas toujours disponibles. Le cas échéant, leur collecte pourra être complétée à travers des recherches et des échanges auprès des différents services, des composantes voire avec des entités extérieures à l’établissement et par la réalisation d’investigations complémentaires (relevés, mesures, audits, diagnostics…). Les informations et documents dont l’obtention est prioritaire, car indispensables à la démarche, sont précisés au sein de l'étape 2.
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PHASE 1



Situation existante et analyse des besoins — Étape 1 Fixer l’ambition du projet
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Objectifs + Recueillir le projet d’établissement et les orientations stratégiques définis par la gouvernance pour élaborer une démarche adaptée + Identifier les moyens actuels de la fonction patrimoine (effectifs, qualifications, organisation, budget, outils) et les axes d’amélioration + Cartographier le système d’acteurs à l’échelle de l’établissement, des sites et des territoires et identifier les actions en cours —



Principales étapes 1 l RECENSEMENT ET ANALYSE DES DEMARCHES ET DES DOCUMENTS DE REFERENCE……………….…….…P14 2 l ANALYSE DE L’ORGANISATION DE LA FONCTION PATRIMONIALE…………………………………………………...P16 3 l ANALYSE DE LA POSITION DE L’UNIVERSITE DANS SON SYSTEME D’ACTEURS…………………………………..P18 —



Livrables + Formalisation des orientations stratégiques de l’établissement validées par la gouvernance + Etat des lieux de la fonction patrimoine intégrant les interactions avec les acteurs internes et externes —



Points d’attention + Valider le lancement de la démarche en Conseil d’Administration et mettre en place une gouvernance proactive sur le projet + Valider les orientations stratégiques, au-delà des aspects strictement patrimoniaux + S’assurer de la cohérence, de l’exhaustivité et de la validité des documents de référence + Prendre en compte la dimension d’intégration dans le territoire
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La décision de lancer la démarche, qu’elle soit initiée en début de mandat de Président ou fruit d’une dynamique de « projet local », est officialisée et validée en Conseil d’Administration. L’analyse du contexte de la démarche ne peut se résumer à une analyse technique, fonctionnelle et financière du patrimoine. En effet, elle doit nécessairement intégrer un ensemble de paramètres plus larges, impactant directement la gestion patrimoniale, tels que : + la stratégie de l’établissement dont la stratégie immobilière n’est qu’une composante ; + les orientations politiques et budgétaires du MENESR, notamment leur traduction dans les CPER visant à développer les actions de rénovation et de rationalisation des surfaces immobilières ; + les orientations des partenaires sur le territoire (région, département, agglomération...) ; + l’organisation des parties prenantes, leurs rôles, leurs périmètres de responsabilité et leurs outils, les jeux d’acteurs



1.1 | D’où part-on ?



Quels sont les démarches et documents de référence ? Dans un premier temps, il est utile de collecter, d’analyser et de mettre en perspective les documents existants relatifs aux orientations stratégiques de l’établissement (lorsqu’ils existent), et principalement : + Projet d’établissement ; + Contrat quinquennal d’établissement ; + Schéma directeur immobilier régional (SDIR) ; + Schéma directeur immobilier (et d’aménagement) (SDI-A, seul ou avec PAE) ; + Schéma pluriannuel de stratégie immobilière (SPSI) ; + Schéma directeur de développement durable (SDDD) ;



+ Schéma directeur énergie, eau (SDE), schéma éco campus, schéma énergie patrimoine (SEP)5 avec plan d’ action énergétique ; + Contrat de plan Etat Région (CPER) ; + Programme opérationnel du FEDER ; + Plan de gros entretien renouvellement (GER) ; + Plan pluriannuel d’investissement (PPI) ; + Plan vert…



P.118



Un projet d’établissement, explicite et formalisé, représente le principal document de référence. Il indique les orientations stratégiques et les objectifs sur des thématiques pouvant varier selon les établissements, mais qui restent indispensables à l’élaboration d’une démarche d’optimisation et à une rénovation du patrimoine adaptée :



Cf. FICHE « Numérique »



+ l’enseignement et la recherche (formations, volumétrie d’étudiants, de chercheurs et de professeurs par domaine…) ; + l’organisation ; + les moyens financiers ; + la prise en compte de la dimension numérique (VOIR FICHE) ; + les interactions avec d’autres acteurs (politique de site, politique locale…) ; + la coopération internationale…
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Guide méthodologique, Optimiser et rénover le patrimoine immobilier universitaire, Juin 2014 5 + Susceptibles de bénéficier de contribution de la Caisse des Dépôts



Les documents précités, élaborés au fur et à mesure de l’avancement des réflexions des établissements et des obligations légales, peuvent être plus ou moins nombreux et présentent un niveau de granulométrie différent selon la maturité de la stratégie de l’établissement. Afin d’en apprécier plus finement la pertinence, les aspects détaillés ci-après doivent être étudiés.



Qui a participé à leur élaboration ? Quel est le niveau de validation ? Le nombre, le niveau hiérarchique et le positionnement des personnes ayant participé à l’élaboration et à la validation des documents sont représentatifs du niveau de partage et d’adhésion de la stratégie par les différentes parties prenantes internes et externes à l’établissement. Ces acteurs sont a minima : + la gouvernance (Président, Vice-Président en charge du patrimoine, du développement durable…) ; + la Direction générale des services ; + les composantes ; + la Direction du patrimoine ; + la Direction financière ; + le service/mission développement durable ; + le service hygiène et sécurité. Mais aussi : + les établissements d’un site ou d’un territoire ; + les membres d’un réseau ; + les collectivités locales et territoriales ; + le rectorat, les services centraux du MENESR, la Préfecture ; + des prestataires extérieurs… Il est important d’identifier les modes d’élaboration des propositions d’orientation, les étapes de validation et d’échange relatives aux documents considérés, les arbitrages et de s’assurer de l’adhésion de l’ensemble des parties prenantes aux orientations définies comme de leur actualité.



Quelle est la complétude et la fiabilité des informations renseignées ? Une fois le recensement des multiples documents stratégiques effectué, et préalablement à la prise en compte des informations y figurant, il est important de s’assurer de leur cohérence, de leur exhaustivité et de leur validité. En effet, ces documents peuvent concerner un périmètre plus ou moins large en fonction de l’objectif initial visé, de l’organisation interne et de la constitution du patrimoine au moment de l’élaboration du document. Les caractéristiques telles que le périmètre ou la date de validation sont susceptibles d’alerter les responsables immobiliers quant à l’obsolescence éventuelle de certains documents. Autre facteur d’incertitude sur lequel nous reviendrons, la fiabilité des informations de base utilisées dans la réflexion stratégique comme par exemple les surfaces, les affectations, les occupations…



Quelles sont les orientations stratégiques à développer ? A l’issue de cette étape, et au regard des éléments précités (analyse des documents, parties prenantes, périmètres, obsolescence de certaines données, etc.), les responsables immobiliers devraient être en mesure d’identifier les orientations stratégiques partagées par l’ensemble des acteurs et portées par la gouvernance, ainsi que les manques en termes d’état des lieux de l’existant, d’expression et de formalisation de la stratégie patrimoniale.
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1.2 | Quelles sont les forces



et les faiblesses de la fonction patrimoniale ? Afin d’élaborer puis de mettre en œuvre la démarche d’optimisation et de rénovation du patrimoine, il est nécessaire de comprendre précisément comment la fonction de gestion patrimoniale est assurée au sein de l’établissement et donc de procéder à l’identification des différents acteurs, leurs services de rattachement, les périmètres de responsabilités, leurs interactions, les processus d’élaboration des propositions, les circuits de validation et d’arbitrage… Ainsi, les questions clés sont : + Quels sont les acteurs de la gestion patrimoniale ? + Quels moyens humains, logistiques et budgétaires sont mis à leur disposition ? + Quelles interactions existent avec les autres directions, services, départements et composantes ? + Quels dysfonctionnements ou manques sont constatés au sein des processus ? + Quel intérêt y portent les décideurs ? Ces paramètres, offrant une vision complète des rôles et des responsabilités, sont indispensables pour fiabiliser l’élaboration puis la mise en œuvre de la démarche.



Les acteurs et leurs périmètres de responsabilités Selon les établissements, la problématique du patrimoine fait l’objet de niveaux de considération variables, ce qui se traduit notamment dans l’organisation de la gouvernance (existence ou non d’un VP patrimoine et/ou développement durable…) et des services (existence d’une Direction du patrimoine ou simplement d’un service et périmètre de responsabilité…) mais également sur l’appréciation portée sur l’impact budgétaire souvent jugé comme trop important. Or, différents acteurs dont l’implication peut avoir des conséquences importantes sur la politique patrimoniale et les investissements associés rentrent en ligne de compte : + la gouvernance (Président, Vice-Présidents dont patrimoine, développement durable) ; + la direction/service patrimoine ; + la direction financière et l’agent comptable ; + les services qualité, développement durable… + les composantes dont les laboratoires de recherche. L’identification des acteurs internes doit porter également sur la « cartographie » des périmètres de responsabilités, des interactions et des organes stratégiques et décisionnels mis en place (comités de suivi, groupes de travail, etc.). Ceci s’avèrera particulièrement important dans la mise en place des processus de la démarche participative.



L’état des lieux des ressources et des compétences La politique de ressources humaines en la matière (nombre et qualification des personnels) peut être assez représentative de la considération portée par la gouvernance et de la maturité de la fonction patrimoine au sein de l’établissement.
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Les moyens humains de la fonction patrimoine sont d’abord constitués par les effectifs internes du service ou de la direction considérée ainsi que des éventuels correspondants dans les composantes, mais également du personnel des prestataires de services pour les prestations sous-traitées. De même, certains métiers, contribuant aux activités de gestion patrimoniale, sont susceptibles d’être rattachés à d’autres directions (grands projets, développement durable, hygiène et sécurité, logistique et achats pour partie…) voire à des groupements inter-établissements. Les équipes ont souvent été constituées ou recomposées au fil de la décentralisation progressive des compétences de gestion immobilière. Dans la majorité des cas, les collaborateurs étaient initialement dédiés aux activités techniques (maintenance, entretien, etc.). Au fur et à mesure, le spectre d’intervention des équipes s’est élargi et de nouvelles compétences sont apparues. A l’inverse, des compétences ont pu disparaître. Depuis quelques années, on voit apparaître de nouveaux métiers tels que les économes de flux et les gestionnaires de données patrimoniales, et de nombreuses activités ont fait l’objet d’externalisation, impactant une nouvelle fois les méthodes, les organisations et les coûts. L’inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche (IGAENR) différencie les fonctions supports, qui ne sont pas en lien direct avec le cœur de métier des établissements, et les fonctions soutiens, qui dépendent directement de l’activité de production des composantes, des départements de formation et des laboratoires. La fonction patrimoniale est considérée comme une fonction support de l’établissement. L’IGAENR a publié en 2010 un guide méthodologique et créé une grille d’autodiagnostic6 permettant de disposer d’une vision globale des ressources allouées à la fonction et soulignant le poids de chacune des fonctions supports au sein de l’établissement (effectif, budget, etc.).



Au regard des investigations préalables, des points forts et des axes d’amélioration peuvent être identifiés, notamment sur les processus de fonctionnement (actions et contrôles de chaque service, interactions, itérations éventuelles, etc.), sur les fonctions peu ou mal assurées, sur les risques encourus... La stratégie définie ultérieurement et les modalités de mise en œuvre devront intégrer les correctifs nécessaires permettant de palier les dysfonctionnements ou manques mis en évidence.



17 6 + Cf. Guide d’audit des établissements d’enseignement supérieur et de recherche en vue de l’optimisation des fonctions de support – Inspection générale de l’administration de l’Éducation nationale et de la recherche – Juillet 2010 – disponible à l’adresse suivante : http://www. amue.fr/presentation/articles/article/guide-igaenr-mutualisation-des-fonctions-supports/



1.3 | Quelle est la position de l’université dans son système d’acteurs ? À l’échelle du site Les établissements, fortement incités par le Ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, tendent à développer des politiques de sites. La fonction immobilière doit s’intégrer dans une telle approche, qu’elle résulte de cette incitation ou de la dynamique propre des établissements et des partenariats locaux (décentralisation, pilotage central, campus multi-établissements). Ces politiques de sites peuvent porter sur des synergies avec d’autres acteurs présents sur le site considéré comme le CROUS, les CHU, etc., même si les logiques propres tendent encore à s’affranchir de la nécessaire cohérence territoriale. Les optimisations relatives au patrimoine revêtent de multiples aspects : + la mutualisation de locaux (amphithéâtres, équipements spécifiques, équipements sportifs…) ; + la mutualisation des moyens humains (dont les équipes dédiées à l’exploitation-maintenance, le développement durable, les systèmes d’information…) ; + la contractualisation de prestations de services ou de fourniture ; + la mise en œuvre d’outils communs (data centers, systèmes d’information, référentiels…). Afin d’analyser cette politique de site, il est nécessaire de s’appuyer sur des actions fédératrices ainsi que sur les acteurs et leur désir de participer à un projet commun.



À l’échelle du territoire Les établissements, et les communautés d’universités et d’établissements7 (Comue) actuelles et futures, représentent des acteurs importants d’une politique publique sur les territoires. Certains établissements constituent un des principaux leviers d’attraction pour les villes, les agglomérations, voire les départements, leur conférant un pouvoir de négociation non négligeable. Ainsi, ces interactions peuvent être déterminantes pour les établissements, leur permettant de bénéficier de mutualisations et de synergies avec les collectivités. Il s’agit d’un levier d’attractivité et de compétitivité pour les territoires que les politiques publiques incitent à prendre en compte à l’horizon 2020. Au-delà de la sphère publique, certains établissements nouent des relations fortes avec des entreprises privées (recherche, hub d’entreprises, commerces, etc.) ou encore avec des associations locales (emplois, mise à disposition de locaux, proximité/gestion des troubles de voisinages, etc.). Les relations avec les différents interlocuteurs des autres acteurs du territoire relèvent essentiellement de la gouvernance des établissements. Elles s’appuient de plus en plus sur des projets faisant interagir des niveaux et des acteurs variés (chercheurs, directeurs…). Cependant, les conséquences de ces interactions impactent directement la gestion patrimoniale à plusieurs niveaux. Il est donc important d’identifier le niveau de collaboration et les projets ou partenariats existant entre les responsables immobiliers de l’établissement et les représentants des autres acteurs du territoire. Ces collaborations sont susceptibles de porter sur les politiques d’aménagement comme sur des infrastructures lourdes ou encore des services :
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Guide méthodologique, Optimiser et rénover le patrimoine immobilier universitaire, Juin 2014 7 + Établissements créés par la loi ESR du 22 juillet 2013, au statut d’établissement public à caractère scientifique culturel et professionnel (EPSCP), ayant vocation à faire suite/remplacer les pôles de recherche et d’enseignement supérieur (PRES)



+ l’inscription dans les schémas d’aménagement territoriaux tels que le plan local d’urbanisme (PLU), le plan local de l’habitat (PLH), le plan climat énergie territorial (PCET), les agendas 21, le plan de déplacement ; + la définition d’une politique de développement durable cohérente avec les collectivités support ; + l’ouverture du site sur la ville (gestion des flux, espaces extérieurs…) ; + les accès routiers et les transports publics (tramway, parcours de bus, stations vélos…) ; + la vie étudiante ; + la négociation commune de prestations de services ; + la fourniture d’équipements ou de matériaux ; + la mise à disposition ou la location de terrains ou de locaux (location des amphithéâtres, activités évènementielles, équipements sportifs…) ; + le développement de services de proximité (commerces, services…) ; + la prise en charge de prestations…



À l’échelle du milieu professionnel Depuis plusieurs années, les responsables immobiliers des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, venus d’horizon divers, se sont regroupés au sein de réseaux professionnels, bénéficient de formations et d’accompagnement dispensés par des organismes dédiés (Amue, ESEN, Artiès …) et participent à des groupes de réflexion et des conférences initiées par le Ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, la Conférence des présidents d’université, la Conférence des Grandes Ecoles, la Conférence des Directeurs des Ecoles Françaises d’Ingénieurs (CDEFI), la Caisse des dépôts et consignations ou encore les associations de collectivités locales. L’ensemble de ces actions témoigne de la professionnalisation et de l’ouverture de la fonction. Ces échanges, indispensables, même s’ils s’ajoutent au quotidien du métier, permettent cependant à leurs participants : + d’appréhender les problématiques partagées ; + d’identifier les sujets non pris en compte par l’établissement ; + d’identifier les actions ou des solutions initiées par les autres établissements ; + de bénéficier de retours d’expérience sur les actions, les outils, les solutions et les équipements techniques ; + de bénéficier de l’expertise des ingénieurs régionaux de l’équipement, conseillers techniques des recteurs ; + de réaliser des parangonnages (benchmark entre les établissements). La stratégie patrimoniale doit intégrer ces contributions, bénéficiant de la dynamique de ces réseaux. La prochaine étape pourrait être, sur la base de l’ancrage territorial, le partage entre professionnels des collectivités locales, de l’éducation (écoles, collèges, lycées, ESR) et des hôpitaux



+



À l’issue de cette étape, l’ensemble des éléments de contexte ont été analysés et permettront de structurer une démarche d’optimisation et de rénovation cohérente et adaptée.
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RE TO UR D’ EX CE



Propos recueillis auprès de Madame Bodin, Chargée de mission développement durable et de Monsieur Ravier, Directeur du patrimoine.



POINTS



POINTS



ÉQUIPE ET



DE VIGILANCE



À RETENIR



COMPÉTENCES � Les participants aux échanges entre établissements sont :



� Comités d’échanges et de réflexion entre les établissements



� Interactions entre les différents comités



� Participation étendue à d’autres fonctions (DRH, DSI, etc.)



� Réflexions communes mais mise en œuvre propre à chaque établissement



+ les Directeurs de patrimoine



� Nécessité d’avoir un SI homogène et suffisamment fin pour connaitre les consommations énergétiques



+ les Responsables techniques



� Échanges avec de nombreux acteurs internes et externes



+ les Responsables du développement durable + les Directeurs des ressources humaines



Pour répondre aux orientations et aux obligations réglementaires existantes et à venir relatives au développement durable, la Comue Lille Nord de France a mis en place une Mission DD en mars 2010 composée d’une chargée de mission développement durable. Un groupe de travail rassemblant l’ensemble des référents des établissements de la Comue a été constitué en janvier 2011, dans le cadre de la réalisation du bilan carbone portant sur les 6 universités de la Région Nord – Pas de Calais, la fédération universitaire et polytechnique de Lille (FUPL) et l’école nationale supérieure de chimie de Lille. Cet exercice a initié de nombreuses réflexions dont la gestion des déchets (tri sélectif notamment) et la définition d’un plan de déplacement campus à l’échelle régionale. Les Directions de patrimoine et les chargés de mission développement durable sont parties-prenantes depuis 2012 du nouveau projet de mise en place de la Comue, qui se construit à partir de projets concrets. Le nouveau CPER 2015-2020, dans une logique de politique de site, a associé au stade de la négociation, la communauté des universités et des établissements de la Région (Artois, Littoral, Valenciennes…). Un club patrimoine a été créé entre les universités Lille 1, Lille 2 et Lille 3 en vue de partager leurs méthodes et les outils (diagnostics, référentiels, SIP…). Il réunit, d’une part, les Directeurs généraux des services et les Directeurs de patrimoine. Les réflexions communes portent sur l’accessibilité (PMR et tout handicap), la récupération des eaux pluviales, le photovoltaïque, la gestion de l’énergie ou encore les rationalisations d’espaces et les mutualisations. Pour l’heure, les projets issus de ces réflexions sont mis en œuvre par chaque établissement séparément. Les collaborateurs échangent régulièrement, soit avec d’autres acteurs publics (Conseil Régional du Nord Pas de Calais, Conseil Général du Nord, Centre Hospitalier Régional Universitaire de Lille…), soit avec des réseaux de professionnels (Comité de la Transition Energétique de la Conférence des présidents d’universités, Cirses : Collectif pour l’Intégration de la Responsabilité Sociétale et du développement durable dans l’Enseignement Supérieur, Artiès : Association des Responsables Techniques de l’Immobilier de l'Enseignement Supérieur…).
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EN



mise en œuvre par l’Université de Lille 2



� Un unique CPER pour l’ensemble des établissements



RI



DANS LA POLITIQUE IMMOBILIÈRE



PÉ



DÉMARCHE D’INTÉGRATION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
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De manière synthétique, le tableau ci-dessous recense les principaux interlocuteurs publics ou parapublics des établissements :



NIVEAU AC T E U R S



NAT I O NAL



MENESR / DGESIP



France Domaine CPU / CGE



Amue



Artiès



Caisse des Dépôts



I N T E R AC T I O N S



OUTILS / DOCUMENTS



+ Orientations stratégiques



+ Contrat quinquennal d’établissement



+ Contractualisation



+ CPER



+ Crédits budgétaires



+ Enquête annuelle de situation immobilière



+ Crédits spécifiques



+ Schémas directeurs



+ Enquêtes nationales



+ Base de données PapESR



+ Accompagnement, conseil et expertise



+ Réseaux professionnels



+ Politique Immobilière de l’Etat



+ SPSI



+ Valorisation du patrimoine



+ Référentiel Chorus



+ Accompagnement et conseil + Réseaux d’échanges



+ Colloques / Conférences + Publications / Etudes + Réseaux professionnels



+ Mutualisation, principalement d’outils



+ Achats mutualisés



+ Accompagnement et expertise



+ Formations



+ Achats mutualisés



+ Publications / Etudes



+ Réseaux d’échanges



+ Réseaux professionnels



+ Réseaux d’échanges + Accompagnement et conseil



+ Réseaux professionnels + Publications / Etudes + Formations / Séminaires



+ Accompagnement et conseil



+ Publications / Etudes



+ Réseaux d’échanges



+ Outils (StratEnergieCO²)



+ Aides / Financements



+ Prêts Opération Campus



+ Suivi stratégie immobilière



Rectorat



+ Maîtrise d’ouvrage + Assistance technique + Correspondant du SGAR pour le suivi du CPER et du FEDER + Stratégie immobilière de la Région



Conseil Régional



+ Aménagement et développement durable du territoire + Chef de file des collectivités locales en matière ESR



R ÉGI O NAL



+ Aides / Financements



Préfecture de Région / Secrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)



Directions régionales Caisse des Dépôts



+ Stratégie immobilière de l’Etat + Aménagement et développement durable du territoire + Aides / Financements + Accompagnement et conseil + Aides / Financements



+ CPER + FEDER



+ Schémas directeurs ( schéma régional climat air énergie, SRCAE) + CPER + Programme opérationnel FEDER + Financements thématiques + Schéma directeur immobilier régional (SDIR) + Crédits budgétaires + Cofinancement de schémas directeurs (SDIA, SDE, SDEP…) + Prêt aux collectivités locales + Cofinancements avec la BEI + Prêts au cofinancement étudiant + Conseil d'orientation énergétique (COE)



Délégations régionales (Ademe, Agence de l’eau...) Banque européenne d’investissement Chambre de commerce et d’industrie



+ Aides / Financements



LOC AL S ITE



Communauté d’établissements CROUS Centre hospitalier universitaire Établissements de recherche (EPST)



+ Fonds « chaleur » + Actions de sensibilisation



+ Financements



+ Prêts Opération Campus



+ Réseaux / Partenariats + Politique d’urbanisme et d’aménagement



Collectivités territoriales (Conseil général, commune, intercommunalité…)



+ Diagnostics énergétiques



+ Insertion territoriale / urbaine + Partenariats / Synergies + Aides / Financements + Vie étudiante / logement



+ Documents d’urbanisme (PLU, SCOT, PCET, plan de déplacement, etc.) + Certificats d’économie d’énergie + Financements thématiques
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+ Politique de site + Mutualisation



+ Convention / Contrat de site



+ Vie étudiante



+ Schémas directeurs (SDIA, SDE, etc.)



+ Partenariats / Synergies



PHASE 1



Situation existante et analyse des besoins — Étape 2 Poser le diagnostic & qualifier les enjeux 22
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Objectifs + Connaître pour gérer et arbitrer + Collecter les informations nécessaires à l’élaboration de la stratégie d’optimisation et de rénovation du patrimoine + Identifier les prérequis indispensables et manquants —



Principales étapes 1 l ÉVALUATION DE LA CONNAISSANCE DES ASPECTS TECHNIQUES…………………………………P25 2 l ÉVALUATION DE LA CONNAISSANCE RELATIVE AUX ASPECTS FONCTIONNELS………………….…………………P28 3 l ÉVALUATION DE LA CONNAISSANCE DES COÛTS IMMOBILIERS……………………………………P32 4 l RECENSEMENT DES OUTILS DISPONIBLES…..…..P34 5 l CONFRONTATION DES PRÉREQUIS À LA SITUATION EXISTANTE……………………….…………P35 —



Livrables + Informations patrimoniales minimales + Audits et diagnostics existants + Analyse technique, fonctionnelle et financière de la situation existante —



Points d’attention + Considérer le patrimoine bâti et non-bâti + Identifier l’organisation spatiale et les différents flux au sein du site + Identifier les prérequis non couverts par l’établissement ou le site + Initier une démarche progressive d’amélioration continue de la connaissance et des outils relatifs au patrimoine
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« Il n’est pas possible de gérer et encore moins d’optimiser sans connaître » Afin de pouvoir élaborer une démarche adaptée, il est primordial de connaître la composition et les caractéristiques techniques et fonctionnelles du patrimoine bâti et non bâti de l’ensemble des sites. Cette connaissance constitue le socle indispensable et incontournable de toute action opérationnelle et, a fortiori, de toute réflexion stratégique. L’analyse de la situation existante est donc un préalable indispensable à l’optimisation et la rénovation du patrimoine. Ceci étant dit, cette connaissance formalisée n’est ni simple à obtenir ni évidente à conserver. La récupération des données existantes et l’élaboration des informations manquantes, nécessaires à l’acquisition de cette connaissance, se heurtent en effet à de nombreuses difficultés de différentes natures : + Si l’on ne part jamais de rien, il est clair qu’une des caractéristiques importantes des informations existantes tient à leur dispersion8 du fait de leur détention par différentes entités ou personnes internes à l’établissement (les savoirs des agents sont bien présents), mais également externes telles que les collectivités territoriales, les maîtres d’œuvre, les géomètres, les opérateurs de services urbains (eau, assainissement, électricité…) ; + Une autre sorte de difficulté tient à la fiabilité de ces informations : fiabilité initiale c’est-à-dire au moment de leur constitution mais également fiabilité à l’instant où l’on en a besoin9 ; + L’évolutivité des informations contribue également à cette difficulté. Mise à part la situation cadastrale, la majeure partie des données est plus ou moins évolutive, ce qui implique que plus une information est ancienne moins elle est fiable : c’est le cas, bien évidemment des plans comme indiqué précédemment, mais aussi de l’affectation des locaux, de l’état diagnostic des composants et équipements des bâtiments… ; + Enfin, le fait est que, dans la plupart des situations, les gestionnaires et responsables ne disposent pas de l’ensemble des informations nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et à la prise de décision. L’absence de certaines informations doit être identifiée et ce manque doit être comblé de manière cohérente et progressive. Pour autant, il est illusoire de vouloir disposer à court terme de toutes les informations nécessaires à une bonne gestion du patrimoine et à la définition d’une stratégie patrimoniale à moyen et long terme. Le recueil des informations patrimoniales constitue une démarche continue, à caractère cumulatif, accompagnée de la mise en place de procédures de mise à jour des informations, ce qui justifie clairement l’intérêt de la mise en œuvre d’un système d’information patrimoniales (SIP) (VOIR FICHE).



Cf. FICHE « Système d’informations P.114 patrimoniales »
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Cependant, et même en l’absence de SIP, on doit s’attacher à recueillir – ou à constituer en cas de manque – les principales données (ou prérequis techniques) listées ci-après qui pourront être gérées, dans un premier temps, sur un tableur, sachant que toutes ces données pourront, le moment venu, être récupérées dans un SIP moyennant quelques précautions élémentaires. La première démarche - à réaliser ou à valider - est celle de l’inventaire du patrimoine physique. La notion de « patrimoine » inclut bien évidemment l’immobilier10, le foncier et l’ensemble des voiries et réseaux divers (VRD) et espaces extérieurs dont l’établissement assure la gestion.



Guide méthodologique, Optimiser et rénover le patrimoine immobilier universitaire, Juin 2014 8 + En l’absence de système d’information patrimonial susceptible de les recueillir, les organiser et les mettre à disposition des différents utilisateurs 9 + Par exemple, les plans ont-ils été systématiquement mis à jour après travaux ? 10 + Circulaire du 9 septembre 2009 du Ministère du budget portant sur les SPSI : « les SPSI des opérateurs intégreront l’ensemble des biens immobiliers (bureaux, terrains, logements de fonction, bâtiments techniques) que les opérateurs utilisent pour accomplir leurs missions, qu’il s’agisse des immeubles mis à disposition ou loués par l’Etat, des biens en pleine propriété (…), des immeubles pris à bail ou occupés à un titre quelconque ou encore mis à disposition par une collectivité territoriale ou toute autre structure »



2.1 | Connaissance



des aspects techniques Propriétés foncières et droits à construire résiduels Par rapport aux constructions existantes, il peut exister, sur le foncier de l’établissement et selon les données du plan local d’urbanisme (PLU), des droits à construire résiduels plus ou moins importants qui, dans certains cas, peuvent se révéler très utiles. Même si les orientations générales sont à la décroissance quantitative du patrimoine immobilier des établissements, il peut, par exemple, être nécessaire de créer une extension ou un nouveau bâtiment, compensé par la cession ou la démolition d’un autre bâtiment sur un autre site.



Espaces extérieurs et réseaux Au second plan par rapport à l’immobilier bâti, les réseaux divers et les espaces extérieurs (dont la voirie) ne doivent pas être négligés car : + Ils sont indispensables : ce sont eux qui amènent l’énergie et les différents fluides dans les bâtiments et assurent l’évacuation des effluents, et, à ce titre, doivent être répertoriés, connus et entretenus avec les coûts afférents ; + Les espaces extérieurs, en y incluant la voirie, l’éclairage, le mobilier urbain, les cheminements piétonniers, les plantations…, participent fortement à l’image de l’établissement auprès des usagers mais aussi au niveau des habitants. Ils sont support de démarches de développement durable sur des aspects tels que l’amélioration de la biodiversité, la limitation de l’imperméabilisation, la réutilisation des eaux pluviales…, et sont également concernés par les questions d’accessibilité.



Bâtiments et caractéristiques générales Ce point constitue le cœur du sujet, la base des connaissances patrimoniales. A défaut de tout savoir sur chaque immeuble, les informations listées ci-après correspondent au socle minimal à constituer : + Le n° d’inventaire unique : lorsque l’établissement dispose de nombreux bâtiments souvent répartis sur un territoire assez vaste, il est important que tous les interlocuteurs parlent sans ambiguïté du même « objet » immobilier. Pour cela, il est préférable, voire indispensable, d’affecter à chaque bâtiment11 un numéro d’inventaire unique à partir d’une codification simple et parlante qui sera utilisé par tous les intervenants pour désigner le même immeuble12 en établissant bien entendu une correspondance avec les identifiants Chorus. + Le statut d’occupation : même si la très grande majorité – voire dans certains cas l’intégralité – des bâtiments de l’établissement appartient à l’Etat13, certains bâtiments appartiennent aux collectivités territoriales et quelques-uns aux établissements eux-mêmes. Certains bâtiments enfin peuvent être pris en location, voire loués à des tiers. La connaissance du statut d’occupation se révèle donc importante par rapport aux droits et obligations liés à ce statut. + Les principales caractéristiques générales : dans une première approche, chaque bâtiment – ou groupe homogène – doit être caractérisé par les informations minimales suivantes :



- Année de construction : cette information est importante à double titre : d’abord pour situer cette construc-



tion en référence à la réglementation – ou à l’absence de réglementation – (thermique, amiante…) de l’époque, ensuite, pour connaître l’âge des principaux composants qui n’ont pas été remplacés depuis l’origine ;



- Années de réalisation de grosses rénovations portant sur le clos-couvert et les principaux équipements (chaudière, groupe froid, ascenseurs, tableau général basse tension - TGBT…).



Ces deux informations, pas toujours évidentes à recueillir, seront très utiles au moment de la réalisation des diagnostics techniques et de l’élaboration des plans de GER (Gros Entretien Renouvellement).



25 11 + La notion de « bâtiment » peut elle-même être sujette à interprétation lorsqu’on a à faire à des bâtiments complexes avec entrées multiples par exemple : il s’agit donc d’opter pour une règle claire et d’application stricte, de découpage – ou non – de ce type de bâtiments 12 + C’est ce qu’ont mis en œuvre de nombreuses foncières ainsi que de nombreuses universités (Strasbourg…) 13 + D’après l’enquête de situation immobilière réalisée annuellement par le MENESR : « Sur les 18,6 Mm² SHON de bâti (dont) 15,2 Mm² appartiennent à  l’État (82 % du bâti), 2,95 Mm² aux collectivités territoriales (16% du bâti) et 450 000 m² aux établissements (2% du bâti)… »



- Nombre de niveaux en infra et superstructure ; - Typologie constructive : sauf cas particulier, la majeure partie des bâtiments relève d’une des 9 typologies définies de manière classique, notamment dans le guide d’utilisation de l’outil « StartEnergieCO214 ». Cette classification pourra servir dans une première approche des scénarios de bouquets de travaux de performance énergétique, de leur coût et de leur efficacité ;



-



Adaptabilité fonctionnelle (structure, trame, etc.) qualifiée en 3 niveaux par exemple (très adaptable, moyennement adaptable, difficilement adaptable) ;



- Surfaces et plans : ce ne sont pas les données les plus simples à recueillir. Il convient tout d’abord de rap-



peler qu’une surface fiable ne peut être que le résultat d’un relevé sur le terrain ou bien du métré d’un plan lui-même fiable. Ces conditions n’étant pas toujours réunies, il convient, dans un premier temps, de « faire avec ce que l’on a ! » et on a toujours quelque chose : anciens plans papier au moins représentatifs de la structure du bâtiment, plan d’évacuation incendie par niveau qui sont souvent assez cohérents et utilisables avec quelques métrés sommaires sur le terrain, relevés préalables ou résultant de travaux15… En tout état de cause, il peut être dangereux de se contenter de valeurs surfaciques dont on ne connaît pas l’origine ou la spécification (SHON, SPC, SHOB, SDO, SU, SUN ?…)16 qui peut conduire à des valeurs allant de 1 à 2,5 !



Cf. FICHE « Formats graphiques P.116 en gestion de patrimoine »



>> 400 K€ d’économies annuelles récurrentes et 500 K€ d’économies ponctuelles sur les 4ères années



+ Résiliation des points de comptage inutiles + 2014 – 2017 :



installation télé-relève électricité, eau



+ Régulations + Contrat de performance énergétique (P1, P2, P3) avec suivi AMO spécialisé



>>> 15% d’économies générées grâce aux gains apportés par la maintenance des équipements



+ Valorisation des CEE notamment via une convention avec le Grand Nancy



VOLET 3 TEMPS DE RETOUR À LONG TERME
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+ Regroupement des points de livraison + Schéma directeur énergie élaboré grâce à



l’exploitation des diagnostics réalisés sur le clos et couvert (façades, toitures, menuiseries…)



>>> 15 M€ de travaux évalués pour une économie estimée de 700k€/an (plan de financement à l’étude avec la Caisse des Dépôts)
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OUTILS UTILISÉS :



FLUIDES CONCERNÉS :



+ Système d’information du patrimoine immobilier (SIPI), développé en interne avec module énergie en cours d’étude de développement basé sur les fichiers Excel de suivi mensuel des données financières et techniques



+ Électricité,



+ Déploiement progressif de GTB et GTC (inclus pour la GTC dans les marchés), et de la télé-relève + Centralisation de la fonction « énergie »



+ Gaz (dont 1 site en cogénération), + Eau + Chauffage urbain + Fioul + Biomasse combustion directe sur un site



POINTS CLÉS ET BONNES PRATIQUES + Se doter des compétences en interne : le seuil de rentabilité peut être franchi dès 300 000 m² SHON et 100 points de livraison + Subventions de l’Ademe et du FEDER réutilisées en partie pour asseoir un recrutement complémentaire de la cellule énergie thermique + Prise en compte de la qualité de l’air dans tous les nouveaux contrats + Adhésion au marché du SAE (Service des Achats de l’Etat) sur la fourniture de gaz (mais pas d’utilisation exclusive ; marchés de l’UL parfois mieux placés) + Recours à des AMO pour le suivi des contrats d’exploitation avec engagement de performance énergétique + Intégration d’actions de performance énergétique dans toute opération nouvelle de GER + Objectif de réduction du P1 atteint par hausse du P3 permettant une mise à niveau des équipements vétustes + Regroupement et massification des contrats arrivant à échéance par lots géographiques dans des Contrats de performance énergétiques (P1, P2, P3 classiques, suffisants pour traiter les équipements « classiques » comme le souhaitait l’université, sans passer par des contrats en CREM ou en REM) + Présence de relais techniques sur site et réunions de suivi trimestrielles sur site
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Ceci permet très rapidement de hiérarchiser les bâtiments (ou groupes de bâtiments homogènes) selon ces critères et, en particulier, de définir des objectifs de performance énergétique économiquement réalistes pour chacun des bâtiments étudiés : en effet, selon les cas, l’obtention de niveaux de performance équivalents entre plusieurs bâtiments existants peut entrainer des investissements substantiellement différents. Les notions d’€/kWh épargné et d’€/T de GES non émis sont alors très utiles. Pour autant, il s’agit d’outils d’aide à la décision, étant bien entendu que des études détaillées seront nécessaires sur la base d’un schéma directeur énergie et patrimoine pour préparer les programmes opérationnels de travaux et en évaluer plus précisément les coûts et bénéfices.



P.74



Cf. RETOUR D'EXPÉRIENCE UNIVERSITÉ LORRAINE



4.3 | Analyse des options



d’aménagement des espaces extérieurs et des réseaux La rénovation du patrimoine universitaire ne porte pas exclusivement sur la partie bâtie, mais également sur la partie non bâtie. Une focalisation excessive sur les bâtiments conduit parfois à une sous-estimation quantitative et qualitative de l’aménagement des espaces extérieurs et des réseaux, pourtant essentiels à la mise en œuvre d’une politique patrimoniale adaptée. Cet aspect des choses qui peut apparaître comme secondaire pour des bâtiments isolés en centre-ville, devient en effet extrêmement important dans le cadre des campus qui constituent un « morceau de ville » avec des besoins techniques liés au vieillissement et à l’évolution des infrastructures mais également des besoins de requalification au même titre que les bâtiments. + Concernant les besoins techniques, il est très utile de connaître – comme pour les bâtiments - l’état diagnostic des principaux composants : voirie, parking (diagnostic de visu), assainissement (passage de caméra), eau (recherche de fuites) et éventuellement réseau de chauffage (contrôle de l’étanchéité et du calorifugeage)… et d’élaborer sur ces bases un plan de GER dont les montants sont loin d’être négligeables ; + Concernant les besoins de requalification, il ne faut pas oublier que la qualité d’aménagement et d’entretien des espaces extérieurs – voirie, parking, pistes cyclables, cheminements piétons, places et placettes, éclairage et mobilier urbain – et des espaces plantés, participe pour une part importante à l’attractivité du campus et peuvent être également – autre facteur d’attractivité – support de multiples démarches de développement durable : développement de la biodiversité, continuité des trames vertes urbaines, infiltration et/ou réutilisation des eaux de pluie, arrêt de l’utilisation de désherbant et utilisation de produits phytosanitaires naturels… Dans certains cas également, ces espaces peuvent être aménagés - notamment selon les conditions climatiques (mise à l’abri du vent et du soleil) – et innervés (Wi Fi, prises de courant…) pour devenir des espaces de travail « libres » permettant d’accueillir des étudiants travaillant seuls ou en groupe en favorisant la création de lien et la présence des étudiants sur le site. Il est important de rappeler que la qualité des espaces extérieurs est cruciale et impacte considérablement la qualité de vie des occupants, et cela à plusieurs niveaux : + Accessibilité (accès routiers, transports en commun, parkings pour vélos et voitures…) ; + Gestion des flux (voies, circulations, cheminements, zones de circulation douce, liaisons entre les différentes zones…) ; + Cadre de vie et de travail (espaces verts, cadre paysager, zones thématiques avec aménagements spécifiques, voiries et réseaux divers…).



76



Guide méthodologique, Optimiser et rénover le patrimoine immobilier universitaire, Juin 2014



En outre, la mobilité et le développement durable sont des axes essentiels du Plan vert et la gestion des flux et des déplacements au sein de l’établissement a des conséquences sur le bilan carbone de l’établissement. Les impacts de la gestion des espaces extérieurs ne sont donc pas négligeables et doivent impérativement être pris en compte par la Direction du patrimoine. Il est à noter que les aspects réglementaires ne doivent pas être négligés, notamment en termes d’accessibilité. En effet, l’accessibilité d’un bâtiment pour les personnes à mobilité réduite représente peu d’intérêt si les abords du bâtiment considéré (depuis les transports en commun ou les parkings) ne sont pas traités simultanément. Pour les campus d’une certaine ampleur, il est alors très utile de réaliser un schéma d’aménagement et de développement durable (SADD) permettant de définir une cohérence d’ensemble entre le bâti et le non bâti ainsi que les grands axes de l’aménagement ou de la requalification des espaces extérieurs.



Extrait du SADD du domaine universitaire de Grenoble (2009 – 2010) Chacune des thématiques évoquées ci-dessus influe considérablement sur l’attractivité de l’établissement et la qualité de vie des occupants, dont nous avons souligné l’importance au sein des précédents chapitres.
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4.4 | Évaluation des aspects socio-économiques et choix du scénario préférentiel Evaluation des coûts de chacun des scénarios Une fois les scénarios décrits, il est nécessaire de les évaluer sous l’angle économique, non seulement en termes d’investissement mais aussi sous l’angle des coûts différés (exploitation, maintenance et gros entretien renouvellement) dans une approche de maintien et de développement de la qualité du patrimoine. A ce niveau d’avancement de la réflexion et de définition des scénarios, il importe d’identifier les facteurs de différenciation économique entre les scénarios et d’en évaluer les ordres de grandeur (tant sur les investissements que sur l’exploitation / maintenance et le GER futurs) plutôt que de rechercher un chiffrage très précis.



Comparaison des scénarios en termes de moyens humains Les scénarios considérés peuvent impacter plus ou moins les collaborateurs en charge de l’exploitation-maintenance et de l’entretien du patrimoine de l’établissement (nécessité de formations, réduction des surfaces, regroupement sur un site unique…). Il est donc indispensable d’analyser l’ensemble des effets de chaque scénario sur la composition, le rôle et la localisation du personnel, afin de considérer les avantages et les inconvénients de chaque solution et de définir les modalités adéquates de mise en œuvre du scénario retenu. Par ailleurs, dans le cadre de sites comportant plusieurs établissements, l’analyse des organisations et des moyens humains au regard des surfaces et des équipements spécifiques, peut mettre en évidence des disparités, des manques, voire des doublons, en termes de charge de travail par collaborateur entre les différents établissements. Cet exercice peut conduire à une réflexion sur l’intérêt de mutualiser des activités spécifiques telles que l’aménagement et l’entretien des espaces extérieurs, la gestion des déchets, la sécurité, les politiques de développement durable, la gestion des flux (électricité, eau, gaz...), la gestion des données patrimoniales (plans, référentiel...).



Choix du scénario préférentiel par immeuble ou ensemble homogène d’immeubles L’analyse des scénarios de « bouquets » de travaux aura permis de souligner les avantages et les inconvénients de chacun d’entre eux, tant en termes de résultats cibles que de moyens nécessaires à leur mise en œuvre. A ce titre, il peut être intéressant, voire indispensable, d’affiner certains objectifs, par exemple en matière de performance énergétique, à partir d’études plus détaillées (simulation thermique dynamique) mais limitées à un échantillon représentatif du patrimoine considéré. Ceci permet alors d’affiner les objectifs et les enveloppes de coûts. La gouvernance doit ensuite arbitrer les différentes propositions et valider un scénario préférentiel, notamment en fonction des objectifs stratégiques prioritaires et des moyens de l’établissement (ressources humaines et financières). Ce scénario pourra être composé de plusieurs opérations de différentes natures et portant sur plusieurs bâtiments.
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Le scénario préférentiel est donc choisi sur la base de l’analyse des critères socio-économiques et d’une stratégie patrimoniale de long terme globale et cohérente (qui devra être régulièrement actualisée). Il sera affiné (cf. étape suivante) pour en valider la faisabilité et étudier les montages possibles. Selon les résultats, il peut être nécessaire de procéder par itérations et revenir sur le choix du scénario pour l’aménager en fonction de contraintes de faisabilité, respectant l’approche d’ensemble.



4.5 | Montage



du scénario définitif Identification des différentes sources de financements Au regard des besoins, les sources de financement ainsi que les montages opérationnels sont divers. En restant dans le cadre classique des opérations de travaux menées en loi MOP sur fonds publics, les sources de financement traditionnelles sont les suivantes : + Contrat de plan Etat-Région (CPER) ; + « Opérations Campus » pour celles éligibles à cette démarche ; + Crédits européens du FEDER ; + Fonds propres de l’établissement ; + Crédits sécurité / accessibilité du MENESR ; + Retours de cession (à ce jour, si un bâtiment libéré par une université est cédé, la moitié du montant de la cession est alors reversée par France Domaine au MENESR, le MENESR pouvant redistribuer ensuite une partie de la somme perçue à l’établissement). Seule une approche combinée, portée par une vision argumentée de l’établissement, partagée par les acteurs locaux, est susceptible de faire face aux contraintes des politiques publiques qu’elles soient financières ou administratives, et de dépasser les cloisonnements. Deux autres sources de financement complémentaires ne doivent pas non plus être négligées : + le « fonds chaleur » de l’ADEME36 vient en complément des aides versées dans le cadre des CPER. Ces aides peuvent être accordées pour des projets de nouveaux réseaux comme pour des extensions ou des remplacements de chaudières (en cas de substitution d’une énergie fossile par une énergie renouvelable à hauteur de 50% minimum). Une orientation générale guide la détermination du montant des aides : l’objectif est que le montant d’aide attribué au projet permette une diminution (après aides) d’au moins 5% du prix de la chaleur renouvelable par rapport à la chaleur produite par une énergie conventionnelle. Le fonds chaleur est géré au niveau régional par les directions régionales de l’ADEME ; + les certificats d’économie d’énergie (CEE), qui peuvent s’avérer un complément utile (VOIR FICHE).



Cf. FICHE « Certificats d’Economies P.128 d’Energie »



79 36 + www.ademe.fr/fondschaleur/



Recensement des montages opérationnels Dans le cadre des opérations de construction ou de rénovation intégrant des travaux importants d’efficacité énergétique, il existe des contrats de performance énergétique (CPE). Le décret du 25 août 2011 en son article 20 a modifié l’article 73 du Code des Marchés Publics37 pour introduire les CPE en marchés publics ou marchés publics de performance énergétique (MPPE) sous la forme de : + marchés de réalisation exploitation maintenance (REM) ; + marchés de conception réalisation exploitation maintenance (CREM), qui s’appuient sur les mêmes sources de financement public.



Source : SCET



L’intérêt du CREM se situe dans l’intégration, en amont, de l’exploitant au sein de l’équipe de conception réalisation : le projet est alors maîtrisé depuis sa conception puis sa réalisation jusqu’à son exploitation avec une garantie de résultat. Il est à noter que sur les opérations visant un objectif de performance énergétique élevé, ce point devient crucial car les décalages constatés entre les consommations réelles et théoriques peuvent devenir très importants : les risques en REM ou CREM sont théoriquement mieux maîtrisés car ces marchés comportent des engagements de performance mesurables et les dépassements sont pénalisables. En revanche, il y a, pour l’établissement, interdiction de différé de paiement. Les solutions avec tiers financeur prennent la forme de contrat de partenariat de performance énergétique (CPPE) sur la base de l’ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 relative aux contrats de partenariat public-privé (PPP). Dans ce cas, le financement est assuré – totalement ou partiellement – par le tiers investisseur privé, la personne publique versant, en contrepartie et sur la durée du contrat, un « loyer » couvrant l’investissement et les différents coûts d’exploitation, maintenance, gestion… Dans tous les cas de CPE, la définition d’une « situation de référence » est fondamentale à toutes les étapes de la démarche : + définition du projet pour identifier clairement les enjeux et les objectifs réalisables et limiter les risques de projet mal adapté ; + montage du projet pour permettre l’évaluation des gains potentiels utiles aux simulations économiques et financières selon les scénarios ; + négociation pour permettre la comparaison des offres technico-économiques entre elles et par rapport à la situation de référence ; + contractualisation de l’opération, pour fixer les objectifs à atteindre et permettre le suivi de la performance de la réalisation ; + tout au long de la durée du contrat, pour servir de référence afin de régler les litiges et les contentieux entre parties dans le suivi de l’opération.
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Guide méthodologique, Optimiser et rénover le patrimoine immobilier universitaire, Juin 2014 37 + « Art. 73.-I. Les marchés de réalisation et d'exploitation ou de maintenance sont des marchés publics qui associent l'exploitation ou la maintenance à la réalisation de prestations afin de remplir des objectifs chiffrés de performance définis notamment en termes de niveau d'activité, de qualité de service, d'efficacité énergétique ou d'incidence écologique. Ils comportent des engagements de performance mesurables. La durée du marché tient compte des délais nécessaires à la réalisation de ces objectifs et engagements qui constituent son objet. II. Les marchés de conception, de réalisation et d'exploitation ou de maintenance sont des marchés publics qui associent l'exploitation ou la maintenance à la conception et à la réalisation de prestations afin de remplir des objectifs chiffrés de performance définis notamment en termes de niveau d'activité, de qualité de service, d'efficacité énergétique ou d'incidence écologique. Ils comportent des engagements de performance mesurables. La durée du marché tient compte des délais nécessaires à la réalisation de ces objectifs et des engagements qui constituent son objet ».



Un autre point important dans le cas de contrat de partenariat d’efficacité énergétique consiste en l’élaboration d’une « matrice des risques » qui définit le partage des risques entre la personne publique et le partenaire privé sur des sujets tels que : + la dérive économique du projet ; + le retard à la livraison ; + la disponibilité des installations ; + l’incidence des modifications réglementaires ; + le prix de l’énergie ; + les recettes annexes… A ce sujet, le titulaire du contrat peut bénéficier : + du reversement des subventions obtenues par l’établissement ; + du FCTVA sur la partie « investissement » du loyer versé par la personne publique ; + de la possibilité de percevoir des recettes annexes (centrales photovoltaïques en toiture…). On se réfèrera, dans le cadre du montage d’un CPPE, à l’ouvrage de référence du MENESR « Guide énergie-carbone pour le patrimoine immobilier universitaire38» . Concernant le problème de la récupération de la TVA (VOIR FICHE), la réforme de 2010 a profondément modifié les règles applicables en la matière pour les opérations immobilières réalisées par des collectivités.



Cf. FICHE « TVA et immobilier P.130 universitaire »



L’objectif clairement affiché de l’Etat de prioriser la réhabilitation du patrimoine universitaire apparaît tout à fait compatible avec la répartition de la maîtrise d’ouvrage des opérations entre l’Etat, les EPSCP et les collectivités territoriales, en particulier pour les travaux de réhabilitation lourde. La compensation financière du FCTVA apparaît ainsi comme un levier financier non négligeable, compte tenu des contraintes budgétaires de l’Etat et des collectivités. L’élaboration du plan de financement doit donc impérativement éclaircir et prendre en compte ce point en concertation avec des fiscalistes compétents.



Choix des montages juridico-financiers Lors de l’analyse du montage juridico-financier, les responsables immobiliers de l’établissement doivent considérer différents paramètres évoqués précédemment et susceptibles d’influer significativement sur le choix des montages : + les orientations stratégiques de l’établissement ; + la capacité financière de l’établissement en confrontant les montants induits par les travaux aux différentes phases (études, réalisation, exploitation, remplacement) et le budget disponible ou d’ores et déjà alloué (dotations, CPER, Ademe, FEDER…) ; + la capacité technique (compétences spécifiques en interne, expertises…) ; + la capacité organisationnelle (ressources humaines disponibles). Au regard de ces différents critères, les responsables immobiliers de l’établissement seront en capacité de proposer, avec la DGS et la Présidence, pour chaque opération issue du scénario préférentiel, le montage juridico-financier le plus adapté aux spécificités financières et organisationnelles de l’établissement39.



Analyse socio-économique Le Décret n°2013-1211 du 23 décembre 2013 relatif à la procédure d’évaluation des investissements publics en application de l’article 17 de la loi n°2012-1558 du 31 décembre 2012 de programmation des finances publiques pour les années 2012 à 2017 impose de nouvelles mesures :



81 38 + MENESR - Février 2013 39 + Dans le cas du choix d’une procédure de contrat de partenariat, un rapport d’évaluation préalable doit être élaboré, conformément aux exigences de l’Ordonnance du 17 juin 2004 complétée par la loi du 28 juillet 2008 et dont la méthodologie applicable est définie par l’arrêté du 2 septembre 2009



+ les projets dont le financement public atteint 20 millions d’euros hors taxes feront l’objet d’une évaluation socio-économique et d’une information du commissaire général à l’investissement ; + les projets dont le financement public atteint 100 millions d’euros hors taxes et 5% de l’investissement total, feront l’objet des mesures précitées ainsi que d’une contre-expertise indépendante préalable. Le texte réglementaire précise que l’évaluation socio-économique comporte notamment : + l’exposé détaillé du projet d’investissement, les variantes et alternatives ; + les principales données sur son dimensionnement et son calendrier prévisionnel ; + des indicateurs socio-économiques ; + des indicateurs de performance au regard des politiques publiques ; + une analyse comparée des modes de financement ; + les avis requis par la loi et les règlements ; + une cartographie des risques socio-économiques. Le rapport de contre-expertise doit valider les hypothèses, s’assurer de la pertinence des méthodes utilisées et évaluer les résultats qui en découlent.



L’analyse de la soutenabilité de l’opération Le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’État repositionne le contrôle financier sur le contrôle budgétaire, lequel vise à identifier et prévenir les risques budgétaires ainsi qu’à analyser les facteurs explicatifs de la dépense et le coût des politiques publiques (article 1er). Dans ce cadre, la soutenabilité budgétaire consiste en l’adéquation des projets de dépenses d’investissements d’un responsable administratif aux capacités d’engagement et aux droits de paiement qui lui sont notifiés ou qui sont susceptibles de lui être délégués dans le futur. Elle mesure sa capacité à honorer les engagements qu’il entend souscrire. Elle est examinée par les contrôleurs financiers dans le cadre de l’avis qu’ils émettent sur le Budget Opérationnel de Programme (BOP)40. En termes de soutenabilité économique et financière, il est important de prendre en compte la notion de « coût global élémentaire »41 au travers de laquelle le maître d’ouvrage s’assure non seulement du coût de l’investissement mais également des coûts différés, qu’il s’agisse des coûts d’entretien et de maintenance, des coûts d’exploitation (dont les énergies) et des coûts de gros entretien renouvellement (GER) en fonction des durées de vie théoriques, les solutions d’investissement moindre pouvant se révéler très onéreuses à moyen et long terme. Il est à noter que 90% du coût global d’une opération est engagé dès la phase de conception. L’anticipation des coûts liés à l’exploitation ultérieure est donc indispensable.
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Source : Ouvrages publics et Coût Global (MIQCP – 2006)
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Guide méthodologique, Optimiser et rénover le patrimoine immobilier universitaire, Juin 2014 40 + Cf. « Le forum de la performance » – Ministère de l’économie et des finances – http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/glossaire/ 41 + Cf. « Ouvrages publics et coût global » - Mission interministérielle à la qualité des constructions publiques – 2006 – Guide téléchargeable sur www.archi.fr/MIQCP/article.php3?id_article=292



+



A l’issue de l’analyse de la situation existante, de l’identification des besoins et de l’approfondissement du scénario préférentiel, la gouvernance de l’établissement, appuyée par les services et notamment la Direction du patrimoine, doit choisir les opérations à réaliser à court et moyen termes ainsi que les modalités de leur mise en œuvre, dans le cadre d’une orientation de long terme. Le choix du scénario définitif peut d’ailleurs être constitué d’une fusion issue des différents scénarios envisagés, voire, dans certains cas, nécessiter une démarche itérative pouvant parfois remettre en cause le périmètre initial (évolution forte de la situation, opportunités, etc.). Les décisions relatives aux aspects patrimoniaux étant extrêmement lourdes de conséquences, il est primordial qu’elles fassent l’objet d’une attention tout à fait particulière de la part de la gouvernance et de ne pas sacrifier le long terme



4.6 | Planification pluriannuelle des opérations et mise à jour des documents stratégiques



Après la constitution du scénario définitif et le choix des montages juridico-financiers par la gouvernance, la direction de patrimoine doit procéder à leur planification dans le temps. En effet, l’ensemble des actions ne pourront être réalisées simultanément et feront l’objet d’une mise en œuvre progressive. L’ordonnancement de ces actions à court, moyen et long terme doit être le fruit d’une réflexion considérant, d’une part, les ressources nécessaires (humaines et financières), et d’autre part, les gains attendus (selon les objectifs stratégiques : réglementaires, énergétiques, fonctionnels, cadre de vie…). Cet ordonnancement va permettre de définir les premières opérations qui feront l’objet des phases opérationnelles suivantes. La stratégie immobilière doit s’inscrire dans la durée mais n’est pas figée pour autant. Elle doit être revue et actualisée régulièrement au regard des nouvelles orientations et des décisions de la gouvernance. Les incertitudes liées à la discontinuité des financements ne doivent pas empêcher de regarder en face la réalité des besoins et des actions à mener.



+



Ainsi, une fois le scénario d’évolution validé par la gouvernance, il est tout à fait utile que l’ensemble des documents impactés soit actualisé régulièrement en conséquence, dans le cadre d’une trajectoire, ou « feuille de route », clairement définie et s’inscrivant dans un processus d’amélioration en continu.
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RE TO UR D’ EX



À RETENIR



COMPÉTENCES



� Démarche participative (internes et externes) � Nombreux diagnostics pour la définition de la situation de référence � Aménagements des espaces extérieurs en espaces informels de travail



� L’équipe projet regroupe des compétences d’AMO sur diverses expertises : programmiste, urbaniste, technique, développement durable, économiste, études de marché…



� Prise en charge par le prestataire de l’ensemble des leviers de la performance � Périmètre défini au regard des capacités de l’établissement � Réalisation a posteriori de l’étude socio-économique



Les travaux de l’opération Campus ont démarré sur le Quartier des Facultés à Aix-en-Provence en 2011. L’opération va être réalisée en partenariat public privé (PPP). Le groupement retenu a été sélectionné sur la base d’un dialogue compétitif en mai 2014. Le lancement des travaux, portant sur plus de 45 000 m² de plancher et 53 000 m² d’espaces extérieurs, est prévu en janvier 2015. L’investissement prévu au contrat s’élève à 120 millions d’euros TTC dont 75 millions d’euros HT de travaux. Le loyer annuel a été fixé à 8 millions d’euros HT par an. Les travaux vont s’échelonner en quatre phases principales, de 2015 à 2018. Un programme fort, base de la relation contractuelle Dès le début, l’équipe projet a tenu à définir un programme fort et complet, d’autant plus dans le cadre d’un contrat de partenariat, afin de ne laisser que peu de marges d’interprétation. En effet, sur un périmètre défini du site d’Aix-en-Provence, l’université d’Aix-Marseille a souhaité confier au prestataire l’ensemble des paramètres impactant la performance afin de le responsabiliser totalement sur l’atteinte des objectifs définis au contrat. L’université a ensuite réalisé des diagnostics assez poussés pour définir précisément la situation de référence, sur un grand nombre de thématiques (amiante, plomb, qualité de l’eau, électromagnétisme, état du bâti, qualité phytosanitaire, réseaux et massifs enterrés, relevés géomètre…) afin de fournir un maximum de données aux candidats et limiter le nombre de zones d’ombre, susceptibles de fournir des prétextes de sous-performance au prestataire retenu. En prévision et afin de pouvoir être réactif, l’université avait également prévu un certain nombre de contrats à bon de commande permettant de réaliser des diagnostics complémentaires qui auraient pu être omis. Au-delà des aspects purement techniques (approche en coût global, intégration des problématiques de maintenance en amont, etc.), le programme intégrait aussi des informations relatives aux usages (flux, transports, vie étudiante, etc.), à l’urbanisme (plan de l’université dans la ville, évolutions envisagées, etc.) et une étude des recettes annexes potentielles (évènementiel, location de parking, construction d’une crèche/halte-garderie, etc.).



84



Guide méthodologique, Optimiser et rénover le patrimoine immobilier universitaire, Juin 2014



CE



ÉQUIPE ET



EN



POINTS



RI



Propos recueillis auprès de Monsieur Bienvenu, Directeur de programme Opération Campus.



PÉ



Démarche mise en œuvre par l’université d’Aix-Marseille dans le cadre de l’Opération Campus



Durant cette phase, l’université a été accompagnée par un groupement d’assistance à maîtrise d’ouvrage spécialisé sur la programmation (programmiste, urbaniste, technique & développement durable, économiste de la construction, étude de marché…).



Aménagements et espaces extérieurs Le climat méditerranéen d’Aix-en-Provence fait des espaces extérieurs un important lieu de vie de l’université. Les espaces extérieurs ont donc été aménagés en vue d’offrir plus de fonctionnalités et permettre ainsi aux utilisateurs de travailler en plein air, tout en étant à la fois à l’abri du vent et du soleil. Ces dispositions devraient également contribuer à augmenter le temps de présence des étudiants sur le site.



Choix du montage Le projet étant issu de l’Opération Campus, il a été initialement conçu en Partenariat public-privé. Ce choix a ensuite fait l’objet en 2012 d’une analyse comparative avec une procédure MOP ou CREM soulignant l’intérêt du PPP au regard de la complexité et du périmètre du projet.



Étude socio-économique Lorsque le Décret n° 2013-1211 du 23 décembre 2013 est paru, l’université d’Aix-Marseille concluait le contrat de partenariat dont le montant prévisionnel approchait les 100 M€. L’université, en partenariat avec le MENESR a décidé de réaliser cette étude, malgré l’état d’avancement important du projet (2 années écoulées), non pas dans l’optique de valider la réalisation du projet mais plutôt d’identifier des points d’amélioration. L’université a donc fourni l’ensemble des éléments en sa possession au Commissariat général de l’investissement, notamment le dossier d’expertise et l’évaluation préalable du projet. Cette démarche, bien que tardive dans le cas considéré, a permis de redéfinir une procédure qualité et de mener une réflexion sur les processus de fonctionnement du contrat de partenariat.



Contrat de partenariat Les critères de sélection du candidat étaient : + 33% sur la qualité architecturale, l’insertion dans le site et la fonctionnalité + 27% sur le prix + 20% sur la performance en exploitation/maintenance + 15% sur les aspects juridiques et fiscaux + 5% sur la participation de PME locales Le contrat a été conclu en mai 2014 pour une période de 29 ans (dont 4 années de travaux et 25 ans d’exploitation/ maintenance). Le montant alloué à l’université pour ce contrat n’a pas permis la prise en charge totale du patrimoine par le prestataire. Trois bâtiments anciens restent donc à la charge de l’université. Sur le périmètre considéré, le prestataire prend désormais en charge l’ensemble des leviers de la performance énergétique (niveau 1 à 5 de maintenance, chauffage – ventilation - climatisation, façades, équipements spécifiques, GTB/ GTC, etc.) et des lots ayant un fort impact sur la pérennité des ouvrages (gros œuvre, étanchéité, plomberie, VRD). L’université assure les travaux portant sur le second-œuvre, nettoyage, espaces-verts, ascenseurs, contrôles périodiques, sécurité incendie, etc.
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PHASE 2



Quelle stratégie d’évolution adopter pour répondre aux besoins ? — Étape 5 Préparer le lancement opérationnel du projet 86
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Objectifs + Évaluer les moyens à allouer à la démarche + Structurer le suivi et le pilotage de la réalisation des actions + Initier la mise en œuvre des solutions retenues dans les meilleures conditions possibles —



Principales étapes 1 l MISE EN PLACE DU MANAGEMENT DE PROJET….P88 2 l DÉFINITION DES MODALITES DE PILOTAGE ET DE COMMUNICATION……………………………………...………..P89 3 l FORMALISATION DE LA SITUATION DE REFERENCE ET DU PROGRAMME DES PREMIERES OPERATIONS.P90 —



Livrables + Dispositif de management de projet adapté à la phase de réalisation + Situation de référence + Programme des premières opérations —



Points d’attention + Recenser les compétences nécessaires et celles disponibles en interne (établissement, site, Comue...) + Allouer les ressources suffisantes en nombre et en compétences + Identifier et mettre en œuvre un maximum d’actions visant à susciter l’adhésion et l’appropriation du projet par les parties prenantes + S’assurer de la pertinence de la situation de référence (au regard des objectifs)
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5.1 | Mise en place



du management de projet Une fois les premières actions définies, le responsable du projet doit s’assurer de l’allocation des ressources suffisantes (en compétence et en nombre) à la bonne réalisation des tâches dans l’optique de garantir l’atteinte des objectifs en termes de qualité, de coûts et de délais. Il doit recenser les qualifications et la disponibilité des collaborateurs de l’établissement ou du site (selon le périmètre du plan d’actions défini) dans l’optique d’identifier les ressources additionnelles à associer.



Analyse des compétences et de la disponibilité des collaborateurs Selon la nature des travaux envisagés, les compétences nécessaires et le temps à consacrer par les collaborateurs au suivi du projet seront extrêmement variables. La première étape consiste à identifier ou actualiser les compétences des collaborateurs de l’établissement ou du site, quel que soit leur service de rattachement (développement durable, hygiène & sécurité…). Dans un second temps, il convient de recenser les disponibilités éventuelles de ces collaborateurs et de confronter les ressources disponibles et les ressources nécessaires au regard de la complexité du plan d’actions envisagé, en termes de qualifications comme d’implication. De ce point de vue, le choix du chef de projet est déterminant. Dans de nombreux cas il fait l’objet d’un recrutement « ad hoc » et il est souhaitable qu’il puisse constituer lui-même son équipe.



Mobilisation de moyens mutualisables avec d’autres établissements Les projets concernent de plus en plus des sites plutôt que des établissements. Il est donc judicieux, voire nécessaire de constituer des équipes mutualisées, regroupant des compétences présentes dans les établissements concernés par le projet. De plus, certains besoins ne pourront être couverts par les collaborateurs de l’établissement. Le chef de projet peut alors identifier des ressources adaptées au sein des autres établissements du site ou du territoire en vue d’identifier des synergies et de proposer des axes de mutualisation.



Recensement des besoins en compétences externes Plusieurs compétences nécessaires au bon déroulement du projet ne peuvent être trouvées en interne à l’établissement du fait de leur spécificité ou tout simplement par obligation réglementaire. Ainsi, le responsable du projet doit analyser la pertinence d’un recours à différentes assistances et expertises selon la complexité du projet et les compétences disponibles. Pour les opérations les plus importantes, une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) générale s’impose qui peut être complétée selon les spécificités des opérations par d’autres AMO spécialisées : + AMO programmiste en continuité du préprogramme (s’il a donné satisfaction) ; + AMO technique / énergie ;
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+ AMO développement durable / environnement ; + AMO urbanisme ; + AMO infrastructures et réseaux ; + AMO équipements spécifiques (pour la recherche notamment) ; + AMO économie de la construction ; + AMO communication ou conduite du changement ; + AMO juridique et financier ; + AMO confort (visuel, acoustique, etc.), ambiance, décoration… Dans le cadre d’une consultation pour le choix des AMO, il est préférable que la maîtrise d’ouvrage demande un regroupement des principales compétences dans une équipe pluridisciplinaire. En parallèle, il est nécessaire d’établir la liste des intervenants liés aux obligations réglementaires éventuelles en fonction des actions envisagées. Elles concernent essentiellement la sécurité (coordinateur de sécurité et de protection de la santé notamment) et le recours à une maîtrise d’œuvre lors de constructions ou de réhabilitations lourdes.



5.2 | Définition des modalités



de pilotage et de communication Identification des alliés et des freins L’analyse des besoins a fait l’objet d’une démarche participative regroupant l’ensemble des parties prenantes. Il est primordial de conserver cette approche lors de la phase opérationnelle qui impactera directement l’ensemble des utilisateurs. Cependant, préalablement à l’attribution des rôles et des responsabilités et à la constitution des instances, il est nécessaire d’identifier : + les personnes considérées comme « moteurs », susceptibles d’être des « alliés », véritables ambassadeurs du projet ; + les personnes opposées ou réfractaires au projet, pouvant représentées des « freins » et susciter des blocages des autres acteurs concernés par le projet. Quelle que soit la position de ces personnes par rapport au projet, elles doivent faire l’objet d’une attention particulière et d’une communication adaptée (éventuellement définie par un AMO spécialisé).



Composition et fonctionnement des instances Dans la continuité de l’analyse des besoins et de la définition des scénarios d’évolution, deux organes de suivi et de décision sont indispensables tout au long de la réalisation du projet : + le comité projet ou comité technique, sous la responsabilité du chef de projet avec la participation des représentants des différents services, des référents des UFR, des représentants des étudiants et les diverses expertises (AMO, APP…), assurant le suivi opérationnel des actions mises en œuvre ; + un comité de pilotage au niveau de la gouvernance – s’assurant régulièrement de la bonne réalisation (qualité/délais/coût) et arbitrant les décisions.
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Relais auprès des utilisateurs Préalablement au lancement des travaux et pendant la réalisation, il est important de communiquer et de faire participer les utilisateurs afin de susciter leur adhésion au projet et de leur permettre de se projeter et de mesurer : + l’accroissement du confort qu’apporteront les travaux ; + l’avancement des travaux en soulignant les réussites. Ces actions peuvent être élaborées avec la direction/chargé de la communication et doivent être relayées auprès de l’ensemble des utilisateurs : étudiants, enseignants, chercheurs et administration/personnel, rôle des différents conseils (conseil des études et de la vie universitaire (CEVU), autres commissions…).



5.3 | Formalisation de la situation



de référence et élaboration du programme des premières opérations Quelle que soit la ou les procédures qui seront mises en œuvre, il est essentiel, pour limiter au mieux les problèmes à venir lors des phases ultérieures de conception puis de réalisation, de définir le plus clairement possible deux situations patrimoniales : + La situation actuelle dans toutes ses dimensions : cela constitue la « situation de référence » à laquelle on se rapportera chaque fois que nécessaire pour savoir « d’où l’on vient » ; + La situation projetée qui est celle visée à l’issue des opérations de travaux : c’est le « programme de l’opération » qui doit décrire avec le minimum d’ambiguïté cet objectif.



Formalisation de la situation de référence Au cours des phases précédentes de récupération des données existantes, d’analyse des besoins, d’élaboration des scénarios…de nombreux documents et études auront été produits. Il s’agit maintenant, en vue de préparer les consultations ultérieures, de formaliser un dossier structuré42, contenant tous les éléments nécessaires – selon les spécificités de l’opération – à la bonne compréhension, par les futurs opérateurs, de la « matière » sur laquelle ils vont devoir intervenir. Il est préférable que la constitution de ce dossier soit amorcée dès le début des réflexions stratégiques, car cela prend beaucoup de temps et, par ailleurs, cela permet de mettre en évidence des manques d’informations plus ou moins indispensables sur lesquels la maîtrise d’ouvrage pourra lancer des actions ou des études complémentaires sans trop impacter le planning général, comme par exemple : + la réalisation de plans de bâtiments ou de VRD manquants ; + certains audits techniques non encore réalisés (audit structure, amiante, état des réseaux, d’assainissement ou de chauffage urbain…) ; + la mise en place de compteurs énergétiques ; + la réalisation d’audits énergétiques détaillés ; +…
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Bien entendu, plus le montage exige une notion de performance (REM, CREM, contrat de partenariat), plus la situation de référence doit être précise et non contestable afin de limiter les risques de contestation et de contentieux ultérieurs, dans une situation où l’établissement n’est pas le mieux armé. De manière générale, l’établissement doit se mettre en situation de contrôler la qualité de la mise en œuvre, et aujourd’hui de s’attacher aux résultats effectifs obtenus en matière d’économie d’énergie : il ne faut pas se contenter, comme cela est fait trop souvent, de prévisions modélisées (cf. chapitre 6.2).



Elaboration du programme des premières opérations Il ne s’agit pas, à ce niveau, de produire un guide de programmation mais de mettre l’accent sur certains points parfois négligés mais qui peuvent être tout à fait intéressants et utiles au projet. Il convient tout d’abord de rappeler que le programme constitue l’élément central et déterminant de la réussite d’un projet et qu’il est donc essentiel que la maîtrise d’ouvrage y consacre le temps et les moyens humains et financiers nécessaires. En particulier, les critères de choix de la consultation pour la sélection d’une équipe d’AMO programmiste doivent privilégier les compétences et les références (vérifiées) dans le domaine de l’enseignement supérieur ainsi que la méthodologie bien plus que le prix. Par ailleurs, sur les opérations d’une certaine importance et notamment dans le cadre de CPE, il est très utile, voire indispensable de prolonger la mission de certains AMO au-delà du choix du maître d’œuvre ou de l’opérateur du CPE afin d’éviter les dérives par rapport aux objectifs quantitatifs et qualitatifs. Cette prolongation de mission peut être placée en tranche conditionnelle dans la consultation afin de s’assurer, au cours de la tranche ferme, des qualités de l’AMO ; De manière traditionnelle, le programme architectural, fonctionnel et technique décrit les attentes relatives à la déclinaison opérationnelle des scénarios retenus en reprenant l’ensemble des informations telles que : + la description du site ou de l’établissement ; + la situation de référence (situation initiale) ; + la description de la ou des opérations ; + les travaux à réaliser sur les bâtiments ; + les travaux à réaliser sur les espaces extérieurs ; + les performances attendues ; + le calendrier prévisionnel et les délais ; + l’estimation de l’enveloppe des coûts de travaux ; +…



Actuellement, il est tout à fait utile, voire indispensable, de faire évoluer le « programme classique » – ou mieux de le compléter – par des volets spécifiques pour prendre en compte les grands enjeux et les orientations correspondantes de la gouvernance sur ces sujets43 et par exemple: + maîtrise des coûts différés par la prise en compte de l’exploitation-maintenance et du coût global ; + programme particulier de développement durable ;



+ programme performanciel plutôt que de « moyens » pour certains lots techniques44 ; + note architecturale détaillée en cas de bâtiments particuliers (bâtiments classés ou inscrits, patrimoine du XXème siècle (VOIR FICHE)…) ;



P.126



+ programme détaillé d’aménagement des espaces extérieurs ; +…



91 43 + En veillant bien entendu à conserver la cohérence d’ensemble 44 + Exemple de la « climatisation » des locaux : il est parfaitement possible d’avoir des locaux confortables en période chaude sans recours à une climatisation traditionnelle



Cf. FICHE « Patrimoine architectural »



Dans le cas de CPE, y compris en loi MOP, un travail particulier doit être effectué sur : + la définition précise des objectifs de performance à atteindre par l’opérateur ; + les modalités d’évaluation de ces performances ; + le calcul des pénalités (et éventuellement de l’intéressement) en cas de non atteinte (ou de dépassement) de ces objectifs de performance ; + les modalités de leur application… Par ailleurs, dans le cadre des consultations à venir, les critères d’évaluation des projets des différents concurrents devront clairement faire apparaître l’importance relative des différents thèmes aux yeux de la gouvernance. Il convient également d’informer les concurrents sur les exigences du maître d’ouvrage aux différentes phases d’avancement de l’étude et de la réalisation, afin que les concurrents intègrent ces éléments dans leur rendu et en particulier dans la composition de leur équipe et dans leur offre financière et par exemple :



Cf. FICHE « Liste indicative des P.136 documents à exiger dans le cadre de la réalisation du Dossier d’exploitation maintenancepatrimonial »



+ la production sur certains postes de variantes analysées en coût global dès le concours ; + la réalisation obligatoire de simulations à certaines phases du projet : STD (simulations thermiques dynamiques et études de variantes), simulation FLJ (facteur lumière du jour), évaluation de l’énergie grise,… ; + l’obligation d’obtention d’une certification avec ses contraintes et les coûts afférents ; + la réalisation, le cas échéant, des dossiers d’obtention des CEE (certificats d’économie d’énergie) ; + la production des DEM (dossiers d’exploitation maintenance) (VOIR FICHE) à l’issue de la réalisation au-delà des DOE (dossiers d’ouvrages exécutés) et DIUO (dossiers d’interventions ultérieures sur ouvrages) obligatoirement fournis par la maîtrise d’œuvre… Le programme provisoire est présenté pour validation au comité de pilotage puis au conseil d’administration et mis au point après prise en compte des observations et des remarques.



+
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Une fois la situation de référence et le programme établis et validés par le comité de pilotage et le conseil d’administration, la consultation peut alors être lancée selon la ou les procédures. Concernant la procédure des contrats de partenariat, on se rapprochera utilement du « Guide énergie-carbone pour le patrimoine immobilier universitaire » et du site www.economie.gouv.fr/ppp/accueil
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DÉMARCHE ÉNERGIE-CARBONE mise en œuvre par l’Université de Bordeaux Propos recueillis auprès de Madame Cohen, Directrice de patrimoine de l’Université de Bordeaux (regroupant depuis le 1er janvier 2014 Bordeaux1, Bordeaux Segalen et Montesquieu Bordeaux IV) et de Madame Crépin, Chef de projet Construction Durable – Nobatek.



POINTS



POINTS



ÉQUIPE ET



DE VIGILANCE



À RETENIR



COMPÉTENCES



� Économies réaffectées à l’exploitation / maintenance � Instauration d’un système de bonus annuel de performance pour le prestataire � Volonté de passer tous les bâtiments relevant de la réglementation incendie du code du travail en bâtiments classés ERP (établissement recevant du public), afin de renforcer le niveau réglementaire



� Recenser les limites de prestations du prestataire et les incidences sur le suivi des engagements de performance � Veiller à bien identifier les impacts des activités de recherche telles que les consommations relatives aux équipements de laboratoire (sorbonnes, armoires ventilées, bras articulés…)



� Les compétences regroupées au sein de l’équipe projet étaient : + l’équipe « Mission Campus », composée de 7 personnes dont 3 chefs de projets répartis par secteur thématique + des AMO spécialisés (programmiste, énergie/environnement, juridique et financier) + un référent Campus coordonnant l’ensemble en lien avec des référents



Dans le cadre de l’Opération Campus, l’établissement a souhaité remettre en état son parc, optimiser ses surfaces et réaliser des travaux d’amélioration de performance énergétique. La première tranche du projet concerne 89 000 m² requalifiés ou démolis/reconstruits partiellement. Le montage retenu est un contrat de Conception, Réalisation, Exploitation et Maintenance (CREM) avec un engagement de performance fixé à 60% d’économie d’énergie sur les consommations de chauffage à l’issue de 2 ans de travaux (livraisons partielles progressives). Ce contrat, signé en novembre 2012, comprend trois phases : + 1 année d’études ; + 2 ans de travaux ; + 27 années de maintenance et GER suivant une répartition définie au programme de l’opération. Le prestataire n’est tenu d’entretenir qu’une partie du patrimoine, sur laquelle il réalisera les travaux, composée essentiellement du clos et du couvert (structure, toitures, terrasses, façades…), ainsi que certains réseaux CVC. Le reste des éléments restera à la charge des services techniques des établissements (électricité, plomberie, sécurité incendie, éclairage…). Cette séparation des tâches constitue un risque de bonne exécution, notamment sur les limites de prestation parfois ténues entre le prestataire et les établissements. Un plan de gros entretien et renouvellement (GER) est mis en place, en partenariat avec le prestataire, afin de limiter les interventions de maintenance curative. Lorsque cela sera possible, les travaux seront réalisés en site occupé.
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Organisation du projet Une équipe « Mission Campus » a été constituée afin de piloter le projet. Elle est composée de sept collaborateurs initialement rattachés au PRES et aujourd’hui à l’Université de Bordeaux dont la plupart ne sont pas issus du milieu universitaire mais présentent plutôt des compétences de chefs de projet, répartis par secteur thématique. Un référent Campus anime, centralise et coordonne l’ensemble des référents (2 par bâtiment désignés par les Directeurs des composantes) en charge de suivre les phases du projet (tant en phase étude qu’en phase travaux) et d’apporter des précisions quant aux besoins spécifiques liés aux usages. En complément, l’équipe a fait appel à différentes expertises externes : + un AMO programmiste pour l’élaboration du programme et le suivi de la réalisation ; + un AMO énergie/environnement pour la validation des calculs et les choix techniques en la matière ; + un AMO juridique pour l’élaboration du contrat ; + un AMO financier pour la définition des modalités financières. En revanche, il aurait été pertinent de faire appel à un AMO spécialisé sur les activités de Recherche pour mieux appréhender l’impact des équipements de laboratoires (sorbonnes, armoires ventilées, bras articulés, etc.).



Dimension énergie/carbone Dans l’optique d’intégrer les dimensions énergétique et carbone, l’équipe « Mission Campus » a fait appel à un prestataire spécialisé sur ces thématiques dès l’élaboration du préprogramme. En vue de définir l’objectif de consommation cible sur l’ensemble du parc, le prestataire spécialisé a réalisé des simulations thermiques dynamiques sur deux bâtiments représentatifs de la composition du patrimoine. Les bâtiments du site hébergent des activités d’enseignement comme de recherche et sont globalement semblables en termes de systèmes constructifs et de matériaux. Certains bâtiments dits bâtiments « lames » possèdent plusieurs étages. D’autres, appelés « bâtiments bas » ne possèdent qu’un seul niveau. Une extrapolation de ces deux simulations a ensuite permis d’estimer le profil énergétique de l’ensemble du patrimoine. Cet exercice a permis de démontrer que le niveau BBC pouvait être visé sur l’ensemble du parc. Lors du dialogue avec les différents candidats, la situation de référence théorique a été estimée en fonction des simulations thermiques dynamiques effectuées. Le budget estimatif et les objectifs de consommations cibles n’ont pas été communiqués lors de la procédure d’appel d’offres, afin de laisser les différents candidats faire leurs propositions. Les consignes étaient : + proposer un projet permettant l’atteinte du niveau BBC pour « un maximum de bâtiments », + répondre aux exigences de certifications HQE dont le niveau des cibles était déterminé au préalable par l’équipe « Mission Campus » ; + fournir un engagement de performance énergétique sur les consommations de chauffage ; + analyser le cycle de vie sur deux bâtiments parmi les 16 considérés ; + réaliser le bilan carbone de l’ensemble du cycle de vie de l’opération. En parallèle, des objectifs quantitatifs et mesurables visant à offrir un confort d’usage adéquat ont été fixés (température, confort visuel, etc.).
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Analyse des offres L’analyse du cycle de vie devait impérativement être réalisé en utilisant le logiciel Elodie développé par le CSTB et constitué d’une importante base de données de fiches de déclarations environnementales et sanitaires (FDES) permettant de s’assurer de la pertinence des propositions et de les comparer simplement. Le dialogue compétitif et l’analyse des offres ont mis en exergue l’inégalité des candidats, tant en termes de compétences que de méthodologie, sur les aspects suivants : + seuls 2 candidats sur 3 ont visé l’atteinte du niveau BBC sur l’ensemble du patrimoine ; + 2 candidats ont proposé un bâtiment à énergie positive ; + l’analyse du cycle de vie était plus ou moins complète et poussée selon les dossiers ; + les estimations de temps de retour sur investissement étaient plus ou moins élaborées.



Dispositions contractuelles Les usages pouvant impacter les consommations énergétiques, il a été convenu que dans l’éventualité d’un constat, par le prestataire retenu pour la réalisation du CREM, d’usages inhabituels ou susceptibles d’influer sur les consommations, une simulation thermique dynamique serait réalisée afin d’apprécier l’impact réel des usages considérés. Dans l’optique de motiver le prestataire, le contrat comprend un système de bonus/malus annuel lors du dépassement ou de non atteinte des objectifs. Le prestataire dispose d’un logiciel de suivi des consommations qu’il a rendu accessible aux différentes parties prenantes de la fonction patrimoine de l’Université afin de suivre l’évolution des consommations énergétiques.



Situation de référence et objectifs La première étape consiste à définir une situation de référence pour chaque fluide, sur laquelle seront fixés les objectifs. Pour cela, il est nécessaire de recenser les consommations des différents fluides et les températures extérieures correspondantes. A cet effet, l’établissement a décidé d’installer : + des compteurs de fluides par bâtiment et par niveau dans l’optique de suivre minutieusement les consommations (électricité, eau, gaz et réseau de chaleur) ; + un progiciel de gestion de l’exploitation/maintenance (Allfa de Nemetscheck) permettant notamment, à terme, de suivre et d’analyser les consommations et de cartographier les surfaces et leurs occupations en vue de les optimiser. L’engagement de performance défini préalablement correspond à un objectif global de consommation de 34,5 kWh/m² SHON pour la première tranche du projet. En parallèle, afin d’offrir un niveau maximal de conformité réglementaire aux utilisateurs, une réflexion a porté sur le passage des bâtiments initialement « code du Travail », en « établissements recevant du public (ERP) » et ainsi se conformer à une réglementation néanmoins plus contraignante et plus onéreuse en termes d’équipements de sécurité.



Exploitation ultérieure Les crédits budgétaires correspondants au contrat de CREM, alloués par le Ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, ont été « sanctuarisés » et ne pourront être utilisés pour d’autres dépenses. Par ailleurs, il a également été conclu que les économies générées par le projet seraient réaffectées aux activités d’exploitation / maintenance.
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PHASE 3



Points de vigilance sur les phases opérationnelles
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PHASE 1



PHASE 2



PHASE 3



SITUATION EXISTANTE



STRATÉGIE D'ÉVOLUTION



POINTS DE VIGILANCE



ET ANALYSE



POUR RÉPONDRE



SUR LES PHASES



DES BESOINS



AUX BESOINS



OPÉRATIONNELLES



1



Ambition du projet



4



2



Diagnostic et enjeux



5



3



Expression des besoins et optimisation à court terme > Préprogramme général



Scénarios intégrant le développement durable et montages



6



Lancement opérationnel du projet > Situation de référence > Programme



7



Mise en œuvre optimale du projet dès la phase d'études Exploitation / Maintenance



L’objectif de ce chapitre n’est pas de développer une description détaillée des phases d’études et de réalisation de travaux, mais simplement d’attirer l’attention des maîtres d’ouvrages sur des points particuliers de vigilance durant ces phases, certaines actions devant être réalisées à des moments bien précis sous peine de difficultés ou blocages ultérieurs. Sur le cycle de vie d’un bâtiment, les coûts d’exploitation-maintenance représentent globalement 75% du coût total contre 20% seulement pour la construction et 5% pour l’ensemble des phases « amont » (programmation, maîtrise d’œuvre...). Or, la performance qualitative et économique du bâtiment en fonctionnement dépend de la qualité des prestations en exploitation et du suivi de ces prestations.
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